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I. FORME. OBJET.DÉNOMINATION. SIÈGE. DURÉE 

 
 
 

Premier groupe d'actionnaires 
 

- La Province Sud, représentée par son Président Monsieur Philippe GOMES dûment autorisé par 
une délibération de son assemblée en date du [___]. 

 
- La commune de BOURAIL, représentée par [___] dûment autorisé par une délibération de son 
conseil municipal en date du [___].   
 

Deuxième groupe d'actionnaires 
 

- Le GDPL MWE ARA, groupement de droit particulier local, représenté par [___] dûment autorisé 
par une décision du GDPL en date du [___]; 
 
- La SOCIETE DE FINANCEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DE LA PROVINCE SUD par 
abréviation PROMO SUD, Société d'Économie Mixte Locale au capital de 360.000.000 FCFP, dont 
le siège social est à NOUMEA, Hôtel de la Province Sud, Baie de la Moselle, BP L1, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de NOUMEA sous le numéro B 314 070, représentée par 
son Président Directeur Général, Monsieur Alain DESCOMBELS ;  
 
- Monsieur Paul MAES, né le 29 août 1945 à COLLIOURE, demeurant à NOUMEA (Nouvelle-
Calédonie) – 1, rue du Général Sarrail, Mont Coffyn ; 
 
- Mademoiselle Olivia BRETEGNIER, née le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] 
 
- Monsieur Tony DEA, né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] 
 
 
 
 

PRÉAMBULE 

 
Après avoir déclaré : 
 
qu'en raison de l'intérêt général que représentent le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 
économiques, le développement des loisirs et du tourisme, la réalisation des équipements collectifs, 
la sauvegarde ou la mise en valeur des espaces naturels; 
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les actionnaires ci-après désignés ont décidé de participer à la création d'une société d'économie 
mixte régie par les lois et règlements en vigueur. notamment par le Code de commerce en vigueur en 
Nouvelle-Calédonie, l’article 53-1 de la loi organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie et les articles 8 et suivants de la loi n° 99- 210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie modifiés par l’ordonnance n° 2007- 1134 du 25 juillet 2007,  et ont établi 
comme suit les statuts de la présente société d'économie mixte. 
 
 

Article 1- Forme 

 
Il est formé entre les propriétaires d'actions ci-après créées et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement une société anonyme d’économie mixte régie par les présents statuts, et par les lois et 
règlements en vigueur relatifs aux sociétés anonymes et aux dispositions de l’article 53-1 de la loi 
organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et des articles 8 et suivants de 
la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie modifiés par l’ordonnance n° 
2007-1134 du 25 juillet 2007. 
 
 

Article 2- Objet 

 
La société a pour objet : 
 
1° le développement et l’animation du site touristique et naturel et historique de DEVA et la 
réalisation dans ce but d’aménagements et d’investissements nécessaires pour en développer le 
caractère attractif ou en valoriser les ressources naturelles ; 
 
2° à cet effet, la réalisation de toutes études nécessaires en prenant notamment compte la 
préservation de l’environnement et le concept de développement durable ; 
 
3° le développement, seule ou en partenariat avec des tiers, de tous projets hôteliers ou touristiques 
pouvant s’intégrer au site et le cas échéant de tout projet de production d’énergie à partir de sources 
d’énergies renouvelables, de traitement et de recyclage des déchets, d’irrigation ou de mise en valeur 
de terres agricoles ; 
 
4° la participation par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat 
de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement. 
 
A cet effet, la société peut effectuer toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, 
industrielles et financières se rapportant aux objets définis ci-dessus, ou à des objets similaires ou 
connexes. 
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Article 3- Dénomination sociale 

 
La dénomination de la société est : SEM Mwe Ara. 
 
Tous les actes et documents émanant de la société doivent mentionner la dénomination sociale, 
précédée ou suivie immédiatement des mots "société anonyme d'économie mixte" ou des initiales 
"SEM" et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
 

Article 4- Siège social 

 
Le siège social est fixé à  BOURAIL – Station de Gouaro Deva – 1 lot GOUARO DEVA - route de Poé. 
 
Il pourra être transféré dans un autre lieu dans les conditions fixées à l'article L. 225-36 du Code de 
commerce par décision du conseil d'administration sous réserve de la ratification par la prochaine 
assemblée générale ordinaire. 
 
 

Article 5- Durée 

 
La durée de la société est fixée à 99 ans années à compter de la date de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le conseil d'administration doit provoquer 
une réunion de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires à l'effet de décider si la société 
doit être prorogée. À défaut, tout actionnaire peut demander au président du tribunal de commerce du 
lieu du siège social statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice chargé de 
provoquer les réunions et décisions ci-dessus prévues. 
 
 

II. – CAPITAL SOCIAL. ACTIONS 

 
 

Article 6- Capital social 

 
Le capital social est fixé à VINGT SEPT MILLIONS (27 000 000) de FRANCS CFP, il est divisé en 
27.000 actions. 
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À tout moment de la vie sociale, la participation des collectivités territoriales et de leurs groupements 
doit être supérieure à 50 % et au plus égale à 85 % du capital social. 
 

6.1. APPORTS EN NUMÉRAIRE 
Lors de la constitution, il est fait apport à la société d’une somme de VINGT SEPT MILLIONS 
(27.000.000) de francs CFP correspondant à la valeur nominale de VINGT SEPT MILLE (27.000) 
actions de MILLE (1.000) francs CFP toutes de numéraire composant le capital social, lesdites 
actions souscrites et libérées dans les conditions exposées ci-après, par : 
- la province Sud 
à concurrence de…………………………………………………. 7.155.000 francs CFP 
- la commune de Bourail 
à concurrence de…………………………………………………. 6.615.000 francs CFP 
- le GDPL MWE ARA 
à concurrence de…………………………………………………. 6.614.000 francs CFP 
- PROMO SUD 
à concurrence de…………………………………………………. 6.613.000 francs CFP 
- Mademoiselle Olivia BRETEGNIER 
à concurrence de…………………………………………………. 1.000 francs CFP 
- Monsieur Tony DEA 
à concurrence de…………………………………………………. 1.000  francs CFP 
- Monsieur Paul MAES 
à concurrence de…………………………………………………. 1.000  francs CFP 
 
La somme de VINGT SEPT MILLIONS (27.000.000) de millions de francs correspondant à 
l’intégralité du montant des actions de numéraire a été régulièrement déposée à un compte ouvert au 
nom de la société en formation à Banque Calédonienne d’Investissement, et les versements des 
souscripteurs ont été constatés par un certificat établi conformément à la loi et délivré par le 
dépositaire. 
 

6.2. TOTAL DES APPORTS 
Le montant total des apports s'élevant à VINGT SEPT MILLIONS (27.000.000) de FRANCS CFP le 
capital a été fixé à VINGT SEPT MILLIONS (27.000.000) de FRANCS CFP et divisé en 27.000 
actions de 1 000 FRANCS CFP chacune. 
 
 

Article 7- Modification du capital social 

 
Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi.  
L'assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour décider, sur le rapport du conseil 
d'administration une augmentation de capital. 
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La modification de l'objet de la société doit s'accompagner d'une modification corrélative du capital 
social dès lors que le capital dont la société est initialement dotée est inférieur à celui exigé par la loi 
pour l'exercice de la nouvelle activité. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital, droit auquel 
ils peuvent renoncer à titre individuel. Si l'assemblée générale le décide expressément, ils bénéficient 
également d'un droit de souscription à titre réductible. 
 
Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruitier. 
Si l'augmentation de capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission, l'assemblée générale statue aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les 
assemblées générales ordinaires. 
 
La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'assemblée générale extraordinaire, qui peut 
déléguer au conseil d’administration tous pouvoirs pour la réaliser, pour telle cause et de telle 
manière que ce soit, notamment pour cause de pertes et par voie de remboursement ou de rachats 
partiels des actions, de réduction de leur nombre ou de leur valeur nominale, et ne peut en aucun cas 
porter atteinte à l'égalité des actionnaires.  
 
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum 
légal. À défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. 
Celle-ci ne peut être prononcée si au jour où le tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 
 
Le capital social pourra être amorti en application des articles L. 225-198 et suivants du Code de 
commerce. 
 
Dans tous les cas, la participation des collectivités territoriales et de leurs groupements ne peut être 
supérieure à 85 % et inférieure à 50 % plus une action. 
 
 

Article 8- Libération des actions 

 
Les actions souscrites en numéraire sont obligatoirement libérées, lors de la souscription, de la 
moitié au moins de leur valeur nominale et le cas échéant de la totalité de la prime d'émission. 
 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du conseil d'administration 
dans le délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés en 
ce qui concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est 
devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 
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Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la 
date fixée pour chaque versement par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à 
chaque actionnaire. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 
plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle 
que la société peut exercer contre l'actionnaire défaillant, des mesures d'exécution forcée prévues par 
la loi à l'encontre des personnes de droit privé et de la mise en oeuvre à l'encontre des personnes 
morales de droit public des procédures qui leur sont applicables. 
 
Cette pénalité n'est applicable aux collectivités territoriales et groupements actionnaires que si elles 
n'ont pas pris, lors de la première réunion de leur assemblée suivant l'appel de fonds, une délibération 
décidant d'effectuer le versement demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face : 
l'intérêt de retard sera décompté du dernier jour de cette réunion. 
 
 Le souscripteur peut à tout moment libérer ses actions par anticipation. Il ne lui est dû aucune 
compensation ou indemnité quelconque. 
 
 

Article 9- Forme des actions 

 
Les actions sont nominatives. 
Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la société au nom de l'actionnaire dans 
les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. 
 
 

Article 10- Droits et obligations attachés aux actions 

 

10.1. Droit sur l'actif social et sur les bénéfices 
 
Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité de capital qu'elle représente, dans la 
propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices et réserves ou encore dans le boni de 
liquidation de la société. 
 

10.2. Droit de disposition sur les actions 
 
Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu'ils passent. 
L'actionnaire dispose de ses actions en conformité de la loi, des règlements et des usages. 
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Toute cession d'actions peut être librement effectuée sous réserve de respecter les dispositions de 
l’ordonnance n°2007-1134 du 25 juillet 2007 relatives à la répartition du capital social entre 
différents groupes d'actionnaires. 
 
Toute cession ou acquisition d'actions par une collectivité territoriale ou groupement membre du 
premier groupe est soumise à l'autorisation préalable de l'organe délibérant de la personne morale 
concernée ou d'une autorisation si elle réalise un transfert d'activités du secteur public vers le secteur 
privé. 
 

10.3. Autres droits des actionnaires 
 
Tout actionnaire possède les droits de vote et d'être représenté dans les assemblées générales, ainsi 
que ceux d'être informé sur la marche de la société, de poser des questions écrites avant toute 
assemblée générale ou deux fois par an, sur tout fait de nature à compromettre la continuité de 
l'exploitation (C. com., art. L. 225-232), d'exercer l'action sociale ou personnelle en cas de préjudice 
direct, de demander l'inscription de résolutions à l'ordre du jour des assemblées d'actionnaires, de 
demander la convocation de ces assemblées et de récuser le commissaire aux comptes. 
 

10.4. Obligations des actionnaires 
 
La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions des 
assemblées générales. 
 
Les héritiers, ayants droit ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition des scellés 
sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son 
administration. 
 
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des 
assemblées générales. 
 
Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre feront leur affaire personnelle du 
groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. Aucune 
majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 
 
 

Article 11- Indivisibilité des actions. Nue-propriété. Usufruit 

 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour 
chacune d’elle. 
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Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou 
par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en justice à la demande du 
copropriétaire le plus diligent. 
 
Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-
propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent 
convenir de toute autre répartition du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, la 
convention est notifiée par lettre recommandée à la société, qui sera tenue de l'appliquer pour toute 
assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 
 
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. 
 
 

Article 12- Cession d'actions. Agrément 

 
Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la société au registre du commerce et 
des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la 
réalisation de celle-ci. 
 
La cession des actions s'opère par une déclaration de transfert signée du cédant ou de son mandataire 
et du cessionnaire si les actions ne sont pas entièrement libérées. L'ordre de mouvement est 
enregistré le jour même de sa réception sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit 
"registre des mouvements". 
 
De quelque manière qu'elle ait lieu, à titre gratuit ou onéreux, la cession d'actions est soumise à 
l'agrément du conseil d'administration conformément aux dispositions des articles L. 228-23 et 
suivants du Code de commerce. 
 
Tout actionnaire qui souhaite céder des actions à des tiers doit adresser par lettre recommandée avec 
AR une demande indiquant l'identité du ou des cessionnaire(s), ainsi que le nombre des actions dont 
la cession est envisagée et le prix offert. 
 
Dans un délai de un mois à compter de la réception de la demande formulée par le cédant et adressée 
au président du conseil d’administration, la décision d'acceptation est prise par le conseil 
d’administration à la majorité des deux tiers des administrateurs présents ou représentés, le cédant, 
s'il est administrateur, ne prenant pas part au vote. 
 
Elle est notifiée au cédant par lettre recommandée. À défaut de notification dans les trois mois qui 
suivent la demande d'agrément, celui-ci est réputé acquis. 
 
Ces dispositions sont applicables, en cas d'augmentation de capital, à la cession des droits de 
préférence. 
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Si la société n'agrée pas le ou les cessionnaire(s) proposé(s), le conseil d'administration est tenu dans 
le délai de trois mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions, soit par un 
actionnaire ou par un tiers, soit avec le consentement du cédant, par la société en vue d'une réduction 
de capital. À défaut d'accord entre les parties, le prix des actions est déterminé dans les conditions 
fixées à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
Si à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré 
comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la 
société. 
 
La cession des actions appartenant aux collectivités territoriales ou à leurs groupements doit, au 
préalable, être autorisée par décision de leurs organes délibérants en plus d’être soumise à l’agrément 
du conseil d’administration. 
 
 
 
 
 

III. – ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

 
 

Article 13- Conseil d'administration 

 

13.1. Composition du conseil d'administration 
 
La société est administrée par un conseil d'administration. 
 
Le nombre des sièges d'administrateurs est fixé à douze dont sept sont attribués aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements. 
 
Dans cette limite, les sièges sont attribués à chaque collectivité territoriale ou groupement à 
proportion du capital détenu individuellement. 
 
Les personnes morales nommées administrateurs sont tenues de désigner un représentant permanent 
soumis aux mêmes conditions et obligations que s'il était administrateur en son nom propre, sauf en 
ce qui concerne les représentants des collectivités territoriales ou leurs groupements. 
 
Un salarié de la société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail correspond à 
un emploi effectif. Le nombre des administrateurs liés par un contrat de travail ne peut dépasser le 
tiers des administrateurs en fonction. 
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Toutefois, Les collectivités et groupements, dont la participation au capital est insuffisante pour leur 
assurer un siège individuellement, sont réunis en assemblée spéciale. L'assemblée spéciale désigne 
son ou ses représentants qui siégeront au conseil d'administration conformément à l'article 13-7 des 
présents statuts. 
 

13.2. Limite d'âge 
 
Le nombre des administrateurs ayant atteint l'âge de 70 ans ne peut dépasser le tiers des membres du 
conseil d'administration. Si cette limite est atteinte, l'administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire d'office. 
 

13.3. Limitation des pouvoirs des administrateurs mandataires représentant la collectivité 
actionnaire 
 
A peine de nullité, l'accord du représentant d'une collectivité territoriale ou d'un groupement sur une 
modification portant sur l'objet social ne peut intervenir sans une délibération préalable de son 
assemblée délibérante approuvant la modification. 
 

13.4. Actions obligatoirement détenues 
 
Chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités doit détenir au moins UNE action. 
 
Chaque administrateur représentant les actionnaires autres que les collectivités territoriales 
ou leurs groupements doit détenir au moins UNE action.  
 
Le mandataire représentant la collectivité locale actionnaire n'est pas tenu, en vertu du régime 
imparti aux administrateurs représentants des collectivités territoriales, de détenir des actions à titre 
personnel. 
 

13.5. Durée des fonctions 
 

(a) Dispositions applicables aux représentants des collectivités ou groupements 
 

Les représentants des collectivités territoriales ou groupements au conseil d'administration sont 
désignés par leur assemblée délibérante, parmi ses membres, et éventuellement relevés de leurs 
fonctions dans les mêmes conditions, conformément à la législation en vigueur. 
 
Le mandat des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements prend fin avec 
celui de l’assemblée qui les a désignés. 
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Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l’assemblée délibérante, ou en cas de fin légale 
du mandat de l’assemblée, le mandat des représentants des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. Ils 
ne peuvent dans une telle hypothèse effectuer que les opérations courantes. 
 
Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peuvent, dans 
l'administration de la société, accepter des fonctions comme celle de président du conseil 
d'administration, remplir des mandats spéciaux, recevoir une rémunération ou bénéficier d'avantages 
particuliers qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. 
 
En cas de vacance d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, le conseil d'administration peut, entre 
deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire dans les conditions prévues 
par l'article L. 225-24 du Code de commerce. L'administrateur nommé en remplacement d'un autre 
exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 
En cas de vacance du siège qui lui a été attribué au conseil d'administration, l'assemblée délibérante 
de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales désigne son représentant 
lors de la première réunion qui suit cette vacance. 
 
 
(b) Dispositions applicables aux administrateurs autres que les collectivités 
 
La durée des fonctions des premiers administrateurs, actionnaires autres que les collectivités 
territoriales ou leurs groupements, est de trois ans maximum. Ils sont nommés par les actionnaires 
autres que les collectivités territoriales et leurs groupements. 
 
Au cours de la vie sociale, ils sont nommés pour 6 ans par l'assemblée générale ordinaire des 
actionnaires. Les collectivités territoriales et groupements actionnaires ne participent pas à la 
désignation de ces administrateurs, leurs actions n'étant pas prises en compte pour le calcul du 
quorum et de la majorité. 
 
Le conseil d'administration procède aux cooptations nécessaires ou opportunes en cas de vacance par 
décès ou démission. Les représentants des administrateurs actionnaires du premier groupe ne 
participent pas au vote et il n'est pas tenu compte de leurs voix pour le calcul de la majorité.  
 
Tout administrateur est rééligible. Le représentant permanent d'une personne morale administrateur 
est désigné sans délai par celle-ci. En cas de révocation, la personne morale administrateur est tenue 
de notifier cette révocation à la société et de pourvoir en même temps au remplacement du 
représentant révoqué. Il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent. 
 

13.6. Cumul des mandats 
 
Le nombre de mandats d'administrateur de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire 
français que peut exercer une même personne physique est limité à 5. 
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Une personne physique ne peut exercer plus d'un mandat de directeur général. Cependant, le 
directeur général d'une société peut exercer un deuxième mandat de même nature au sein d'une autre 
société contrôlée par la première dès lors que les titres de la société contrôlée ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé. 
 
Les administrateurs non présidents peuvent exercer un nombre de mandats illimités dans les sociétés 
contrôlées du même type. 
 
La liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercées dans toutes les sociétés par chacun des 
mandataires durant l'exercice est comprise dans le rapport de gestion du conseil d'administration. 
 

13.7. Délégué spécial et assemblée spéciale 
 
Une assemblée spéciale des collectivités territoriales et groupements dont la participation est 
insuffisante pour leur assurer un siège individuellement, désigne leur(s) représentant(s) commun(s) 
parmi les élus des personnes morales concernées dans les conditions fixées par le décret n° 85-491 
du 9 mai 1985. 
 
Le mandat des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements à l'assemblée 
spéciale prend fin soit lorsqu'ils perdent leur qualité d'élu, soit lorsque l'assemblée délibérante de la 
collectivité ou du groupement actionnaire les relève de leurs fonctions. Toutefois, leur mandat est 
prorogé jusqu’à la désignation de leur remplaçant. 
 
 

Article 14- Organisation du conseil d'administration 

 

14.1. Responsabilité 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales 
dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie, la responsabilité civile résultant de l'exercice du 
mandat des représentants des collectivités territoriales au conseil d'administration incombe à ces 
collectivités. Lorsque ces représentants ont été désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité 
incombe solidairement aux collectivités territoriales membres de cette assemblée. 
 
Les élus locaux agissant en tant que mandataires des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements au sein du conseil d'administration ou du conseil de surveillance des sociétés 
d'économie mixte locales et exerçant, à l'exclusion de toute autre fonction dans la société, les 
fonctions de membre, de président du conseil d'administration ou du conseil de surveillance et de 
président assurant les fonctions de directeur général d'une société d'économie mixte locale ne sont 
pas considérés comme entrepreneurs de services municipaux, départementaux ou régionaux au sens 
de l’article L. 231 du Code électoral. 



 Page 16/37 Annexe délibération n°41-2008 APS du 7 août 2008 
statuts DEVA.doc 
 

Province Sud Commune de 
Bourail 

GDPL MWE 
ARA 

PROMO SUD O. 
BRETEGNIER 

P. MAES T. DEA 

 
 
 

 
Les administrateurs représentant les actionnaires autres que les collectivités et leurs groupements 
encourent les mêmes responsabilités que s'ils étaient administrateurs en leur nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de l'actionnaire qu'ils représentent. 
 

14.2. Président 
 
Le conseil d'administration désigne son président parmi ses membres. Le président du conseil 
d'administration peut être soit une personne physique, soit une collectivité territoriale. Dans ce 
dernier cas, elle exerce la présidence par l'intermédiaire d'un de ses représentants choisis par son 
assemblée délibérante. 
 
Le président est nommé pour une durée fixée par la décision qui le désigne. 
 
Il est rééligible. Le conseil peut le révoquer à tout moment. 
 
Nul ne peut être nommé président s'il est âgé de plus de 70 ans. 
Si le président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office à l'issue de la 
plus prochaine réunion du conseil d'administration. Cependant, le représentant de la collectivité 
locale assurant la fonction de président ne peut être déclaré démissionnaire d'office, si 
postérieurement à sa nomination, il dépasse la limite d'âge statutaire ou légale. 
 
Selon décision du conseil d'administration, le président peut cumuler ses fonctions avec celles de 
directeur général de la société. 
 
Si le conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers des administrateurs peut en 
indiquant l'ordre du jour de la séance, convoquer le conseil. 
 
Le conseil peut nommer à chaque séance, un secrétaire qui peut être choisi même en dehors de ses 
membres. Le secrétaire veille à la tenue du registre de présence ainsi qu'à la rédaction des procès-
verbaux constatant les délibérations du conseil puis à leur consignation sur le registre y affecté. 
 

14.3. Vice-président 
 
Le conseil peut également désigner un vice-président qui prend alors le titre de président délégué et 
dont les fonctions consistent à assister le président, le remplacer en cas d’empêchement ou, sur son 
autorisation, à convoquer ou présider la séance du conseil d’administration ou les assemblées 
générales.  
Le vice-président est rééligible. 
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Article 15- Délibérations du conseil d'administration 

 

15.1. Fonctionnement du conseil d'administration. Quorum. Majorité 
 
Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, sur convocation 
de son président ou du tiers au moins de ses membres, si le conseil ne s'est pas réuni depuis plus de 
deux mois. 
 
Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil d’administration 
sur un ordre du jour déterminé. 
 
Le président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas précédents. 
 
Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 
 
La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 
Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont présents et si 
les représentants des collectivités et groupements actionnaires, présents ou représentés, disposent de 
plus de la moitié des voix et aucune des collectivités territoriales et groupements actionnaires ne 
pouvant être compté pour un seul membre. 
 
Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la 
majorité, les administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence dans les 
limites et sous les conditions fixées par la législation et les règlements en vigueur. 
 
Tout administrateur peut donner, par lettre ou par télécopie, pouvoir à l'un de ses collègues de le 
représenter à une séance du conseil, mais chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul de ses 
collègues. 
Le représentant d'une collectivité territoriale ne peut donner mandat qu'à un autre représentant d'une 
collectivité territoriale. 
 
Sauf dans les cas prévus par la loi, les décisions sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés, chaque administrateur disposant d'une voix et l'administrateur mandataire 
d'un de ses collègues de deux voix. 
 
Quand la SEM intervient pour le compte d'un tiers n'ayant pas apporté ou garanti la totalité du 
financement, l'intervention de la SEM est soumise à l'accord préalable du conseil d'administration 
pris à une majorité des deux tiers comprenant la moitié, au moins des représentants des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements. 
 
En cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondérante. 
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15.2. Constatation des délibérations 
 
Les délibérations du conseil d'administration sont constatées dans des procès-verbaux établis 
conformément aux dispositions légales en vigueur et signés du président de séance et d'au moins un 
administrateur. En cas d'empêchement du président de séance, il est signé par deux administrateurs 
au moins. 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le président du conseil 
d'administration, le directeur général, l'administrateur délégué temporairement dans les fonctions de 
président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet. 
 
 

Article 16- Pouvoirs du conseil d'administration 

 
Le conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur mise 
en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la 
limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle 
par ses délibérations toutes les affaires qui la concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil d'administration 
qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait 
cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
Chaque administrateur reçoit du président ou du directeur général toutes les informations nécessaires 
à l'accomplissement de sa mission et peut se faire communiquer tous les documents qu'il estime 
utiles. 
 
Parmi ses compétences le conseil d’administration : 
- arrête les états de situations, les inventaires et les comptes qui doivent être soumis aux assemblées 

générales, 
- statue sur toutes propositions à faire à ces assemblées et arrête leur ordre du jour, 
- convoque les assemblées générales, 
- à la majorité des trois quarts, décide dans le cadre de l’objet social, la création de toute société ou 

de tout groupement d’intérêt économique ou concourt à la fondation de ces sociétés ou 
groupements, 

- à la majorité des deux tiers comprenant la moitié au moins des représentants des collectivités 
territoriales, décide de toutes opérations autres que des prestations de services demandées par des 
personnes publiques ou privées non actionnaires lorsque leur financement n’est pas assuré dans les 
conditions fixées à l’article L. 1523 du Code général des collectivités territoriales. D’une façon 
générale, il décide dans les mêmes conditions de toutes opérations immobilières qui ne sont pas 
réalisées dans le cadre d’une convention passée avec une personne publique. 
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Article 17- Président du conseil d'administration – Directeur général 

 
1– Le conseil d'administration statuant dans les conditions définies à l'article 15 choisit entre les 
deux modalités d'exercice de la direction générale. Il peut à tout moment modifier son choix. Dans 
chaque cas, il en informe les actionnaires et les tiers conformément à la réglementation en vigueur. 
 

 
Le président du conseil d'administration représente le conseil d'administration. Il organise et dirige 
les travaux de celui-ci dont il rend compte à l'assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement 
des organes de la société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir 
leur mission. 
 
Le président engage la société même par les actes qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte 
tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 
preuve. 
 
Le conseil d'administration peut limiter les pouvoirs du président, mais cette limitation est 
inopposable aux tiers. 
 
Le président a la faculté de substituer partiellement dans ses pouvoirs autant de mandataires qu'il 
avisera. 
 
Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d'administration, 
les dispositions ci-après relatives au directeur général lui sont applicables. 
 
Lorsque la direction générale n'est pas assumée par le président du conseil d'administration, le 
conseil d'administration nomme un directeur général. 
 
2. – Le directeur général est une personne physique ; il peut être choisi parmi les administrateurs ou 
en dehors d'eux. Le conseil détermine la durée de son mandat ainsi que sa rémunération. La limite 
d'âge fixée pour le président s'applique au directeur général. Passé cet âge, il est réputé 
démissionnaire d’office. 
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil, sur proposition du président.  
En cas de décès, de démission ou révocation du président du conseil d'administration, il conserve, 
sauf décision contraire du conseil, ses fonctions et ses attributions jusqu'à la nomination du nouveau 
président. 
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au 
nom de la société. 
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Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs expressément 
attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires ainsi qu'au conseil d'administration. Il engage la 
société même par ses actes ne relevant pas de l'objet social, à moins que la société ne prouve que le 
tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. Il 
représente la société dans ses rapports avec les tiers auxquels toutes décisions limitant ses pouvoirs 
sont inopposables. Il peut être autorisé par le conseil d'administration à consentir les cautions, avals 
et garanties donnés par la société dans les conditions et limites fixées par la législation en vigueur. 
 
Lorsqu'un directeur général est administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son 
mandat. 
 
En outre, le mandat des représentants des collectivités territoriales et des groupements des 
collectivités territoriales, prend fin lorsqu'ils perdent leur qualité d'élu ou lorsque l'assemblée 
délibérante de la collectivité ou du groupement actionnaire les relève de leurs fonctions. 
 
Le directeur général peut proposer au conseil d'administration, la nomination d'un ou plusieurs 
directeurs généraux délégués. 
 
3. – Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques chargées d'assister le directeur général avec le titre de directeur général délégué 
dont il détermine la rémunération. 
 
Le nombre de directeurs généraux délégués ne peut être supérieur à cinq. 
Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil d'administration, sur 
proposition du directeur général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à 
dommages-intérêts. 
 
Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs généraux 
délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et attributions jusqu'à la 
nomination du nouveau directeur général. 
 
En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Ceux-ci disposent à l'égard des tiers, des mêmes 
pouvoirs que le directeur général. 
 
La limite d'âge applicable au directeur général vise également les directeurs généraux délégués. 
 
Des missions permanentes ou temporaires peuvent être confiées à un administrateur au nom de la 
société. 
 
4. -  Le conseil d'administration peut confier à des mandataires, administrateurs ou non, des missions 
permanentes ou temporaires qu'il détermine, leur déléguer des pouvoirs et fixer la rémunération qu'il 
juge convenable. 
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Article 18- Rémunération des administrateurs, du président, des directeurs généraux et des 
mandataires du conseil d'administration 

 
1° L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs à titre de jetons de présence, une somme 
fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges d'exploitation et reste maintenu jusqu'à décision 
contraire. Le conseil d'administration répartit librement cette rémunération entre ses membres. 
 
2° La rémunération du président, du directeur général et celle des directeurs généraux délégués est 
fixée par le conseil d'administration. 
 
3° Le conseil d'administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés à des 
administrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l'approbation de l'assemblée 
générale ordinaire. 
 
Il ne peut être attribué aucune rémunération ou avantage particulier à un représentant d'une 
collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales actionnaires sans autorisation expresse 
de l'assemblée délibérante qui l'a désigné. La délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité 
ou du groupement d'actionnaires doit fixer le montant maximum de la rémunération ou des avantages 
particuliers susceptibles d'être perçus, ainsi qu'autoriser la mission au titre de laquelle les sommes ou 
avantages sont perçus. 
 
Les administrateurs ne peuvent recevoir de la société aucune rémunération, permanente ou non, autre 
que celles prévues dans les paragraphes précédents, sauf si les administrateurs du second groupe sont 
liés à la société par un contrat de travail dans les conditions autorisées par la loi. 
 
 

Article 19- Conventions entre la société et un administrateur ou un directeur général 

 
Toute convention intervenant entre la société et l'un de ses administrateurs, son directeur général, 
l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits 
de vote supérieure à 5 % ou s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant, doit être 
soumise à l'autorisation préalable du conseil d'administration. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une de ces personnes est indirectement intéressée ou 
dans lesquelles elle traite avec la société par personne interposée. 
 
Sont également soumises à cette procédure les conventions intervenant entre la société et une 
entreprise, si l'un des administrateurs, le directeur général ou l'un des directeurs généraux délégués 
de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur 
général, membre du conseil de surveillance ou du directoire de l'entreprise. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes de la société et conclues à des conditions normales. Cependant, ces conventions sont 
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communiquées par l'intéressé au président du conseil d'administration. La liste et l'objet des dites 
conventions sont communiqués par le président aux membres du conseil d'administration et aux 
commissaires aux comptes. 
 
L'administrateur ou le directeur général ou l’un des directeurs généraux délégués intéressé est tenu 
d'informer le conseil dès qu'il a connaissance d'une convention soumise à autorisation. Il ne peut 
prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée. 
 
Ces conventions sont autorisées dans les conditions prévues par la loi. 
 
À peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de 
contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir 
par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par 
elle leurs engagements envers les tiers. La même interdiction s'applique au directeur général, aux 
directeurs généraux délégués et aux représentants permanents des personnes morales administrateurs. 
Elle s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au présent 
paragraphe ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
 
 
 

IV. – CONTRÔLE 

 
 

Article 20- Commissaires aux comptes 

 
Le contrôle de la société est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires, 
nommés pour un mandat de six ans par les présents statuts puis par l’assemblée générale et exerçant 
leur mission conformément à la loi. 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer le ou les titulaires en cas 
de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou les 
titulaires et pour la même durée. 
 
Les Commissaires aux comptes titulaires et suppléants sont toujours rééligibles. 
 
 
 
Ils ont droit, pour chaque exercice, à des honoraires déterminés conformément à la réglementation en 
vigueur. 
 
En cas de faute ou d’empêchement, les commissaires aux comptes peuvent, à la demande du conseil 
d’administration, du comité d’entreprise ou d’un ou de plusieurs actionnaires représentant au moins 
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10% du capital social ou de l’assemblée générale, être relevés de leur fonction avant l’expiration 
normale de celle-ci, par décision de justice, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 
Les commissaires aux comptes sont convoqués, en même temps et dans les mêmes formes que les 
intéressés, à la réunion du conseil d’administration qui arrête les comptes de l’exercice écoulé ainsi 
qu’à toutes assemblées générales d’actionnaires. Ils peuvent en outre être convoqués à toute autre 
réunion du conseil. 
 
 

Article 21- Expertise judiciaire 

 
Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital social peuvent, soit 
individuellement soit en se groupant, poser par écrit des questions au président du conseil 
d'administration sur une ou plusieurs opérations de gestion de la société ainsi que, le cas échéant, des 
sociétés qu'elle contrôle. 
 
À défaut de réponse ou à défaut de communication d'éléments de réponse satisfaisant, ces 
actionnaires peuvent demander en justice la désignation d'un ou plusieurs experts chargés de 
présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion. 
 
 

Article 22- Participation d'un délégué spécial au conseil d'administration 

 
Toute collectivité territoriale ou groupement actionnaire qui a accordé sa garantie aux emprunts 
contractés par la société, a droit, à condition de ne pas en être actionnaire directement représenté au 
conseil d'administration, d'être représenté auprès de la société par un délégué spécial, désigné en son 
sein, par l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou du groupement. 
 
Ce délégué procède à la vérification des documents comptables et rend compte de son mandat dans 
les conditions déterminées par l'article L. 1524-6 du Code général des collectivités territoriales. En 
cas d'existence d'une assemblée spéciale, un délégué spécial représentant cette assemblée assiste au 
conseil d'administration avec les mêmes possibilités d'intervention. 
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V. – ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES 

 
 

Article 23- Assemblée spéciale des collectivités territoriales et de leurs groupements 

 
Les collectivités territoriales et leurs groupements qui ont une participation au capital trop réduite 
pour leur permettre d'être directement représentés au conseil d'administration sont regroupés en 
assemblée spéciale. Cette assemblée spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale 
ou groupement actionnaire y participant. Elle élit son président et désigne en son sein les 
représentants communs au conseil d'administration. 
 
Chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y dispose d'un nombre de voix 
proportionnel au nombre d'actions qu'il possède. 
 
L'assemblée spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de ses représentants 
sur convocation de son président, soit à son initiative, soit à la demande de l'un de ses représentants 
élus par elle au conseil d'administration, soit à la demande d'un tiers au moins des membres détenant 
au moins le tiers des actions des collectivités territoriales et de leurs groupements membres de 
l'assemblée spéciale. 
 
L'assemblée est réunie pour la première fois à l'initiative d'au moins une des collectivités territoriales 
ou groupements actionnaires non directement représentés au conseil d'administration. 
 
Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu de Nouvelle- 
Calédonie. 
 
 

Article 24- Dispositions communes aux assemblées générales 

 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi.  
 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires, 
extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre. 
 
Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents 
ou incapables. 
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Article 25- Convocation et réunion des assemblées générales 

 

25.1. Organe de convocation - Lieu de réunion. 
 
Les assemblées générales sont convoquées par le conseil d'administration. 
 
A défaut, elles peuvent être également convoquées par les commissaires aux comptes, par un 
mandataire désigné par le président du tribunal de commerce statuant en référé à la demande soit de 
tout intéressé en cas d'urgence, soit d'un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5% du capital 
social, soit d’une association d’actionnaires répondant aux conditions fixées par la loi, ou encore par 
les actionnaires majoritaires en capital ou après une cession d'un bloc de contrôle. 
 
Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 
 
Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de 
convocation. 
 

25.2. Forme et délai de convocation. 
 
Les convocations sont faites quinze jours avant la date de l'assemblée, soit par lettre recommandée, 
soit par lettre remise en main propre contre décharge adressée à chacun des actionnaires et 
comportant l’indication de l’ordre du jour. 
 
 
Lorsqu'une assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième 
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes 
formes que la première et les lettres de convocation rappellent la date de la première et reproduit son 
ordre du jour. 
 
 

Article 26- Ordre du jour 

 
L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 
 
Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social requise et agissant 
dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets de résolutions. 
 
L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, lequel ne peut 
être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer un ou 
plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement. 
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Article 27- Admission aux assemblées - pouvoirs. 

 

27.1. Participation. 
 
Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales ou de s'y faire représenter, quel que 
soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors que ses titres sont 
libérés des versements exigibles et sont inscrits à son nom dans les comptes de titres nominatifs de la 
société au jour de l’assemblée.  
 
Les collectivités publiques, leurs groupements et les établissements publics de la Nouvelle- 
Calédonie ou des Provinces sont représentés aux assemblées générales par un délégué ayant reçu 
pouvoir à cet effet. 
 
En cas de démembrement de la propriété de l'action, le titulaire du droit de vote peut assister ou se 
faire représenter à l'assemblée sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer à toutes les 
assemblées générales. 
 
Tout actionnaire, propriétaire d'actions d'une catégorie déterminée peut participer aux assemblées 
spéciales des actionnaires de cette catégorie dans les conditions visées ci-dessus. 
 

27.2. Représentation des actionnaires, vote par correspondance. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi 
dans les conditions indiquées par l'avis de convocation à l'assemblée. Il n'est tenu compte de ce 
formulaire que s'il est reçu par la société trois (3) jours au moins avant la réunion de l'assemblée. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire justifiant d'un mandat ou par son 
conjoint. 
 
Le mandat est donné pour une seule assemblée, il peut l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, 
l'autre extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze (15) jours. Il vaut 
pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour. 
 
La société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle 
adresse aux actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 
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Article 28- Tenue de l’assemblée - bureau – procès verbaux. 

 
Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les formulaires de vote par 
correspondance. Elle est certifiée exacte par le bureau de l’assemblée. Elle est déposée au siège 
social et doit être communiquée à tout actionnaire le requérant. 
 
Les assemblées sont présidées par le président du conseil d'administration ou, en son absence, par un 
vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, elle 
élit elle-même son président. 
 
En cas de convocation par un commissaire aux comptes, par un mandataire de justice ou par les 
liquidateurs, l'assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. A défaut, l’assemblée élit elle-
même son président. 
 
Les deux actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que comme 
mandataires, le plus grand nombre de voix, remplissent les fonctions de scrutateurs. 
 
Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de séance qui peut être pris en dehors des 
actionnaires. 
 
Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres du 
bureau et établis sur un registre spécial. Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont 
valablement certifiés dans les conditions fixées par décret. 
 
 

Article 29- Quorum – vote- effets des délibérations 

 

29.1. Vote. 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du 
capital qu'elle représente et chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
Les votes s'expriment soit à main levée soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce qu’en 
décide le bureau de l’assemblée ou les actionnaires. Les actionnaires peuvent aussi voter par 
correspondance. 
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29.2. Quorum. 
 
Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant le capital social, sauf dans les 
assemblées spéciales où il est calculé sur l’ensemble des actions de la catégorie intéressée, le tout 
déduction faite des actions privées du droit de vote. 
 
En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la 
société trois (3) jours au moins avant la date de l’assemblée. Les formulaires ne donnant aucun sens 
de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs. 
Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage 
particulier, les quorums et majorité ne sont calculés qu'après déduction des actions de l'apporteur ou 
du bénéficiaire qui n'ont voix délibérative ni pour eux-mêmes, ni comme mandataires. 
 

29.3. Représentation des actionnaires 
 
L’assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. Ses 
délibérations prises conformément aux dispositions du Code de commerce et aux statuts obligent 
tous les actionnaires, même les absents, dissidents ou incapables. Toutefois, dans le cas où des 
décisions de l’assemblée générale portent atteinte aux droits d’une catégorie d’actions, ces décisions 
ne deviennent définitives qu’après ratification par une assemblée spéciale des actionnaires dont les 
droits sont modifiés. 
 
 

Article 30- Assemblée générale ordinaire. 

 
L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil 
d'administration et qui n’ont pas pour objet de modifier les statuts. 
 
Elle est réunie au moins une fois par an dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social pour 
statuer sur toutes les questions relatives au compte de cet exercice, sous réserve de prolongation de 
ce délai par décision de justice, et le cas échéant, aux comptes consolidés de l'exercice écoulé. 
 
Le conseil d'administration présente à l'assemblée son rapport, ainsi que les comptes annuels et, le 
cas échéant, les comptes consolidés. En outre, les commissaires aux comptes relatent dans leur 
rapport l'accomplissement de la mission qui leur est dévolue par l'article L. 225-235 du Code de 
commerce. 
 
L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent au moins le quart des 
actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est requis. 
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Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics de la Nouvelle-
Calédonie ou des Provinces doivent disposer, dans tous les cas, de la majorité des voix. 
 
Si ces conditions ne sont pas remplies, l’assemblée est de nouveau convoquée. Lors de cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables, quel que soit le nombre des actions représentées. 
 
L’assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents 
ou représentés ou votant par correspondance. 
 
 

Article 31- Assemblée générale extraordinaire. 

 
L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires sous réserve des opérations 
résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 
 
Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée extraordinaire, pour toute modification des 
statuts, les modifications relatives au montant du capital social et au nombre des actions qui le 
représente, dans la mesure où ces modifications correspondent matériellement au résultat d'une 
augmentation, d'une réduction ou d'un amortissement du capital peuvent être apportées par le conseil 
d'administration sur délégation. 
 
L'assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et 
sur deuxième convocation, le quart des actions ayant le droit de vote. 
 
A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de 
deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 
Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics de la Nouvelle-
Calédonie ou des Provinces doivent disposer de la majorité des voix. 
 
L’assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance. 
 
 

Article 32– Assemblée spéciale 

 
S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des actions 
d'une de ces catégories, sans vote conforme d'une assemblée générale extraordinaire ouverte à tous 
les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d'une assemblée spéciale ouverte aux 
seuls propriétaires des actions de la catégorie intéressée. 
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Les assemblées spéciales ne peuvent délibérer valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés ou votant par correspondance possèdent au moins, sur première convocation, la moitié et, 
sur deuxième convocation, le quart des actions de la catégorie concernée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés ou votant par correspondance. 
 
 

Article 33- Droit de communication-rapports 

 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de 
statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par 
la législation en vigueur. 
A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute assemblée 
générale, chaque actionnaire a la faculté de poser, par écrit, des questions auquel le conseil 
d'administration sera tenu de répondre au cours de la réunion. 
 
Les représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements ou des établissements publics 
de la Nouvelle-Calédonie ou des Provinces doivent présenter, au minimum une fois par an, à la 
collectivité, au groupement ou à l’établissement public dont ils sont les mandataires, un rapport écrit 
portant notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées. La nature de ces 
documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et les 
règlements. 
 
Lorsque ce rapport est présenté à l'assemblée spéciale, celle-ci assure la communication immédiate 
aux mêmes fins aux organes délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres. 
 
Un rapport spécial doit être communiqué par la société chaque année à la collectivité, au groupement 
ou à l’établissement public pour le compte de laquelle elle exercera les prérogatives de puissance 
publique. 
 
Dans le cas de conventions passées avec une personne morale de droit public pour la réalisation 
d’acquisitions foncières, l’exécution de travaux et la construction d’ouvrages et de bâtiments de toute 
nature, la  société doit, en application de l’article 8 VI de la loi n° 99-210 du 19 mars 1999, fournir 
chaque année à la personne publique contractante, un compte rendu financier. Ce compte rendu doit 
contenir en annexe le bilan prévisionnel actualisé des activités et le plan de trésorerie. 
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VI. – EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE 

 
 

Article 34- Exercice social 

 
L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de 
chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2009. 
 
 

Article 35- Inventaire - comptes annuels – rapport de gestion 

 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration dresse l'inventaire des divers éléments de 
l'actif et du passif existant à cette date. 
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon 
distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de 
l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le 
compte de résultat. 
 
Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à 
la suite du bilan. 
 
Le conseil d’administration établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l'exercice 
écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de 
l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. 
Il comprend une analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de la 
situation financière de la société, notamment de sa situation d’endettement au regard du volume et de 
la complexité des affaires. 
 
Est joint à ce rapport un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par 
l’assemblée générale des actionnaires au conseil d’administration dans le domaine des augmentations 
de capital. Le tableau fait apparaître l’utilisation faite de ces délégations au cours de l’exercice. 
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Ce rapport annuel, présenté à l'assemblée générale, rend également compte de la rémunération totale 
et des avantages de toute nature, versés durant l'exercice à chaque mandataire social. 
 
Il indique également le montant des rémunérations et des avantages de toute nature que chacun de 
ses mandataires a reçu durant l'exercice de la part des sociétés contrôlées au sens de l'article L. 233-
16 du Code de Commerce. 
 
Il comprend également la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercées dans toute société par 
chacun de ses mandataires durant l'exercice. 
 
En outre, conformément à l’article L 225-37, alinéa 6, du Code du commerce, le président du conseil 
d’administration joint au rapport de gestion, un rapport rendant compte des conditions préparatoires 
et d’organisation des travaux du conseil d’administration, sur le fonctionnement de la direction 
générale et sur les procédures de contrôle interne mises en place par la société, ainsi que sur les 
éventuelles limitations que le conseil d’administration apporte au pouvoir du directeur général. 
 
 

Article 36- Affectation et répartition des bénéfices 

 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 
cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social. 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, l'assemblée générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à 
la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, destinées notamment 
à permettre le financement d’opérations d’intérêt général entrant dans le cadre de l’objet social, ou de 
reporter à nouveau. 
 
Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d'actions 
appartenant à chacun d'eux. 
 
En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de 
l'exercice. 
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Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'assemblée générale, reportées à 
nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 
 
 

Article 37- Acomptes - paiement des dividendes 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire aux comptes 
fait apparaître que la société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi 
que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il 
peut être distribué des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le 
montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
L'assemblée générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en 
distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire 
ou en actions dans les conditions légales. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'assemblée générale. 
 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois 
après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution a été 
effectuée en violation des dispositions légales et que la société établit que les bénéficiaires avaient 
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 
l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois (3) 
ans après la mise en paiement de ces dividendes. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
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VII. – CAPITAUX PROPRES – TRANSFORMATION DISSOLUTIO N – LIQUIDATION 

 
 

Article 38- Capitaux propres inférieurs a la moitie du capital social 

 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d’administration est tenu, dans les 
quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les 
capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'assemblée générale doit être publiée dans les conditions légales et 
réglementaires. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de 
la société. Il en est de même si l'assemblée n'a pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 
 
 

Article 39- DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la société intervient 
à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'assemblée générale extraordinaire aux 
conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 
même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible 
. 
L'assemblée générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
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Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les 
actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
 
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la société, soit par 
décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de commerce 
faite par l'actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à 
liquidation. 
 
En cours de vie sociale, la réduction de la participation des collectivités territoriales, de leurs 
groupements ou des établissements publics de la Nouvelle-Calédonie ou des provinces à moins de 
50% + 1 action du capital ou des droits de vote dans les organes délibérants de la société entraîne de 
plein droit la dissolution. 
 
La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle est publiée au 
registre du commerce et des sociétés; 
 
 
 
 

VIII. – CONTESTATIONS – PUBLICATIONS 

 
 

Article 40- Contestations 

 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou au cours de sa 
liquidation, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les 
actionnaires et la société  sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la société. 
 
 

Article 41- Communication au représentant de l'État 

 
Les délibérations du conseil d'administration et des assemblées générales, accompagnées du rapport 
de présentation et de l’ensemble des pièces s’y rapportant, sont communiquées dans les quinze (15) 
jours suivant leur adoption au Haut Commissaire de la République dans les conditions de l’article L. 
1524-1 du Code général des collectivités territoriales dans sa rédaction applicable en Nouvelle-
Calédonie. 
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La saisine de la chambre territoriale des comptes par le Haut Commissaire de la République dans les 
conditions prévues par l’article L. 1524-2 du Code général des collectivités territoriales dans sa 
rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie, entraîne une seconde lecture par le conseil 
d'administration ou par les assemblées générales de la délibération contestée. 
 
 

Article 42– Publications 

 
Les présents statuts feront l'objet des dépôts, publications et transmissions prévus par la loi et les 
règlements. 
 
Tous pouvoirs sont conférés à chacun des fondateurs et aux porteurs d’originaux des pièces 
constitutives à l’effet d’accomplir toutes formalités exigées pour la constitution de la société. 
 
 

Article 43- Premiers membres du conseil d'administration et premiers commissaires aux comptes 

 
Sont nommés administrateurs de la société pour une durée qui se prendra fin avec la fin du mandat 
de l’assemblée qui les a désignés: 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
– représentants des actionnaires du premier groupe. 
 
 
Sont nommés administrateurs de la société pour une durée de trois ans qui se terminera à l'issue de 
l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2010 : 
 

 
- Le GDPL MWE ARA ; 
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- La SOCIETE DE FINANCEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DE LA PROVINCE SUD par 
abréviation PROMO SUD, Société d'Économie Mixte Locale au capital de 360.000.000 FCFP, dont 
le siège social est à NOUMEA, Hôtel de la Province Sud, Baie de la Moselle, BP L1, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de NOUMEA sous le numéro B 314 070 ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
- M. [___], né le [___] à [___], demeurant à [___] - [___] ; 
 
– membres et membres désignés par les actionnaires du second groupe ; 
 
Toutes ces personnes déclarent qu'elles présentent toutes conditions requises par la loi et les statuts. 
 
 
Sont nommés pour une durée de six exercices : 
 
En qualité de commissaire aux comptes titulaire, la société KPMG AUDIT, SARL dont le siège 
social est à NOUMEA - 85 avenue du Général de Gaulle, immeuble Carcopino 3000 et inscrite au 
RCS de NOUMEA sous le numéro B 457 358, 
 
En qualité de commissaire aux comptes suppléant Monsieur Jacques LE MAITRE, expert-
comptable, commissaire aux comptes demeurant 85 Avenue du Général De Gaulle -Immeuble 
CARCOPINO 3000 – NOUMEA 
 

 
 
 
 

Fait en [___] exemplaires 
A NOUMÉA 
Le [___] 2008 



 
 
 

 

 

[Tapez un texte] 

 

 
 
ANNEXE 4 

 CCTP DE L’AMENAGEMENT TOURISTIQUE ET LE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU DOMAINE DE DEVA 
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ANNEXE 5 

 REGLEMENTATIONS  









Code de l'environnement de la PS 

 
 

Livre II : PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL 

Titre I : AIRES PROTEGEES 

Chapitre III : Les réserves naturelles 

Section 2 : Les réserves naturelles marines 

Sous-section 12 : La réserve naturelle de Poé 

 
 

Article 213-31 

 
Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination « réserve naturelle de Poé », dans les limites 

définies par les lignes joignant les points suivants : 

 

Poé 

WGS 84 RGNC 1991 

Lat. Sud Long. Est Lambert 

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y 

A 21°35,45' 165°20,32' 331522 289799 

B 21°37,20' 165°25,65' 340732 286606 

C 21°38,83' 165°25,38' 340278 283597 

D 21°37,25' 165°20,00' 330984 286475 

 

 
NB : Cet article 213-31 reprend les dispositions de l'article 55 de la délibération n° 01-2009 du 18 février 

2009 relative aux aires protégées. 

 



Article 7 : La province Sud n'est pas responsable des
dommages qui pourraient être causés à l'ouvrage pour quelque
cause que ce soit, ni des dégâts qui pourraient être occasionnés
aux tiers.

Article 8 : Sanctions

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 9 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République pour la province Sud, au maire de la
ville de Dumbéa, notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel
de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de la province Sud
et par délégation :

La directrice de l’équipement,
M. MÜNKEL

_______

Arrêté n° 972-2010/ARR/DPM du 7 octobre 2010 autorisant
l'occupation avec constitution de droits réels, d'une
parcelle du domaine public maritime de la province Sud
dépendant de la zone des pas géométriques d'une
superficie d'environ 11 hectares 67 ares, section Déva,
commune de Bourail, aux fins de réalisation et
d'exploitation d'infrastructures hôtelières d'un hôtel
quatre étoiles et d'une partie d'un terrain de golf au profit
de la société hôtelière de Déva

Le président de l’assemblée de la province Sud,
Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie ;
Vu la loi du pays n° 2001-017 du 11 janvier 2002 sur le

domaine public maritime de la Nouvelle-Calédonie et des
provinces ;

Vu la délibération n° 06-2003/APS du 2 avril 2003 modifiée
fixant les redevances d'occupation du domaine public et privé de
la province Sud ;

Vu la demande formulée par la société des hôtels de Nouméa
le 8 décembre 2008, complétée par la demande formulée par la
société hôtelière de Déva le 16 mars 2009 ;

Vu les avis rendus par la direction de l'environnement de la
province Sud (DENV), la direction de l'équipement de la
province Sud (DEPS), la direction de l'économie, de la formation
et de l'emploi de la province Sud (DEFE), la mairie de Bourail,
lors de l'enquête administrative ;

Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 28 avril
2009 concluant l'enquête publique ouverte du 30 mars 2009 au
20 avril 2009 inclus,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet de l'autorisation

La S.A.S. société hôtelière de Déva « SHD », société par actions
simplifiée au capital de 5 000 000 de francs, ayant son siège
social à Bourail, 1 lot Gouaro Deva – route de Poé – B.P. 192 –
98845 Nouméa CEDEX, immatriculée au registre du commerce

et des sociétés de Nouméa sous le numéro B 918 805, et dont les
statuts établis sous seing privé à Nouméa le 25 septembre 2008,
ont été enregistrés à Nouméa le 26 septembre 2008, folio 143,
numéro 1722, bordereau 260/22, ci-dessous dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à occuper avec constitution de droits
réels, une parcelle du domaine public maritime de la province
Sud dépendant de la zone des pas géométriques d'une superficie
d'environ onze hectares soixante sept centiares (11 ha 67 a), sise
au droit de la parcelle n° 33, section Déva, commune de Bourail,
telle que définie par un liseré rouge sur le plan qui demeurera ci-
annexé.

Article 2 : Désignation de la parcelle mise à disposition

Le bénéficiaire est autorisé à occuper, à titre précaire et
révocable, une parcelle du domaine public maritime de la
province Sud dépendant de la zone des pas géométriques d'une
superficie d'environ onze hectares soixante sept ares (11 ha 67 a),
sise au droit de la parcelle n° 33 section Déva, commune de
Bourail.

Article 3 : Durée de l'autorisation

3.1 : La présente autorisation est accordée pour une durée de
trente cinq (35) ans, à compter rétroactivement du 1er mai 2009.

Elle prendra donc fin de plein droit le 30 avril 2044. Elle ne
pourra pas se proroger par tacite reconduction.

3.2 : Sous la réserve expresse que le bénéficiaire ait rempli
intégralement les conditions résultant du présent arrêté, la
présente autorisation pourra être renouvelée pour une durée
égale, à charge cependant pour le bénéficiaire d'en formuler la
demande auprès de la province Sud (direction du patrimoine et
des moyens – service du domaine et du patrimoine) au moins
6 mois à l'avance par lettre recommandée avec avis de réception.

Le renouvellement visé à l'alinéa précédent ne pourra avoir
lieu que sous la réserve expresse que le bénéficiaire se soit
conformé en tout point aux règlements en vigueur qui lui sont
applicables pour les activités exercées sur la parcelle objet du
présent arrêté.

Article 4 : Destination des lieux – conditions résolutoires

4.1 : La présente autorisation sera annulée de plein droit, sans
préavis, ni indemnité, si le bénéficiaire ne réalise pas, dans les
délais fixés ci-après, les travaux suivants :

4.1.1 : La construction d'un hôtel de catégorie quatre étoiles de
cent quatre vingt unités d'hébergement comprenant :

– les « services généraux » incluant trois restaurants et
terrasses, un lobby d'accueil, cinq structures légères de type
faré, un faré bar, un faré grill, un bâtiment de service
comprenant cuisines, sanitaires, locaux techniques et locaux
d'entretien, qui portent sur le domaine public maritime ;

– 60 bungalows répartis à proximité de la plage dont
23 bungalows sont sur le domaine public maritime ;

– 40 chambres en pavillon avec vue sur golf ;
– 80 suites en pavillon avec vue sur golf ;
– une zone technique, de maintenance et d'administration ;
– des logements du personnel.
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4.1.2 : la réalisation d'un golf attenant au complexe hôtelier de
18 trous.

A cet effet, les travaux de mise en valeur correspondants
devront débuter au plus tard le 31 décembre 2010, et devront être
achevés au 31 décembre 2012 dernier délai.

4.2 : A l'expiration de ce délai, des agents de la province Sud
se rendront sur les lieux à l'effet de constater la complète
réalisation du projet conformément aux conditions imposées. A
cet effet, le bénéficiaire s'engage à fournir à la direction du
patrimoine et des moyens, service du domaine et du patrimoine,
un plan de récolement des travaux géoréférencé dans le système
géodésique RGNC/Lambert NC, et fourni sur un support
numérique de format dxf conforme à la nomenclature NEIGe.
Sur la base de ces informations, la description géométrique de la
parcelle sera précisée. Les plans et descriptions des limites seront
alors enregistrés et transcrits à la conservation des hypothèques,
aux frais du bénéficiaire.

4.3 : En cas de changement de destination des parcelles mises
à disposition ou des constructions qui y seront édifiées, comme
en cas de cessation totale ou partielle d'activité pendant une
période supérieure à un an, hors cas de force majeure, la présente
autorisation sera révoquée de plein droit, si bon semble à la
province Sud, sans formalité judiciaire, un mois après une simple
mise en demeure de faire ou de ne pas faire, effectuée par lettre
recommandée avec avis de réception et contenant déclaration de
l'intention de la province Sud d'user du bénéfice de la présente
clause.

4.4 : Il est également expressément stipulé, à titre de condition
résolutoire, que le bénéficiaire ne pourra en aucun cas réserver
ou édifier sur la parcelle, objet des présentes, des habitations à
usage privatif.

Article 5 : Conditions générales de la délivrance de
l'autorisation

5.1 : Le bénéficiaire prendra les lieux dans l'état où ils se
trouvent, tels qu'ils se poursuivent et se comportent sans pouvoir
prétendre à aucune indemnité ni diminution de la redevance ci-
dessous, pour quelque cause que ce soit et notamment en raison
d'une erreur dans la contenance sus indiquée, la différence entre
cette dernière et la contenance réelle, excédât-t-elle un vingtième
en plus ou en moins, devant faire le profit ou la perte du
bénéficiaire.

5.2 : Il souffrira les servitudes passives, apparentes ou
occultes, continues ou discontinues, pouvant grever les biens mis
à sa disposition sauf à s'en défendre comme à profiter de celles
actives de même nature s'il en existe, le tout à ses risques et périls
sans recours contre la province Sud.

5.3 : Il fera son affaire personnelle des problèmes d'accès à la
parcelle en cause qui pourraient survenir et s'interdit
formellement tout recours contre la province Sud.

Article 6 : Il s'opposera à tous empiètements et usurpations et
avertira la province Sud de ceux qui pourraient être commis, sous
peine d'en demeurer responsable.

Il devra laisser libre accès aux agents de la province Sud pour
exercer tous contrôles sur la parcelle concédée.

Article 7 : 7.1 : Toutes les constructions et aménagements
devront être réalisés en conformité avec la réglementation en
vigueur en matière de construction, d'urbanisme, de permis de
construire, d'installations classées pour la protection de
l'environnement, d'hygiène et de sécurité, et avec l'accord
préalable du propriétaire.

7.2 : Le bénéficiaire s'engage à adresser à la province Sud
(direction du patrimoine et des moyens – service du domaine et
du patrimoine) le certificat de conformité des constructions
réalisées.

7.3 : Il devra tenir la parcelle mise à sa disposition et ses
abords dans un état de propreté permanent, entretenir, après leur
construction, les bâtiments ci-dessus indiqués, et effectuer des
réparations de toute nature sans pouvoir en exiger aucune de la
province Sud.

Article 8 : Toute dégradation du site et de ses abords terrestres
et marins est interdite, et le bénéficiaire pourra être tenu pour
responsable des dégâts causés par ses clients.

Aucun bois ne pourra être abattu, aucune extraction de sable
ou autre matériau ne pourra être effectué sans autorisation
préalable de la province Sud.

Article 9 : Charges

9.1 : Sont à la charge du bénéficiaire, sauf recours contre qui
de droit, toutes les indemnités qui pourraient être dues à des tiers
en raison de la présence des ouvrages autorisés, des travaux de
premier établissement, de modification et d'entretien ou de
l'utilisation du domaine public maritime provincial, notamment
en cas de pollution des eaux de la mer.

9.2 : Au fur et à mesure de l'achèvement des travaux, le
bénéficiaire est tenu d'enlever les dépôts de toute nature et les
ouvrages provisoires et de réparer immédiatement, en se
conformant aux instructions qui lui sont données par les
représentants de la province Sud, les dommages qui auraient pu
être causés au domaine public ou à ses dépendances. En cas
d'inexécution, il peut y être pourvu d'office et à ses frais.

Article 10 : Assurances – accidents

10.1 : Avant le début des travaux concernant les aménagements
prévus à l'article 4, le bénéficiaire souscrit une assurance ayant
pour objet de garantir de tous les dommages causés aux tiers
ainsi qu'à l'environnement terrestre et marin du fait de
l'occupation du domaine public maritime.

10.2 : L'attestation d'assurance est transmise au président de
l'assemblée de la province Sud avant le démarrage desdits
travaux prévus puis, ensuite, à chaque échéance de la police
d'assurance.

10.3 : En aucun cas, la responsabilité de la province Sud ne
peut être recherchée par le bénéficiaire pour quelle que cause que
ce soit, en cas de dommages causés à ses installations ou de gêne
apportée à leur exploitation par des tiers, notamment en cas de
pollution des eaux de mer.

10.4 : La province Sud dégage toute responsabilité quant à la
tenue des ouvrages pour événements météorologiques courants
ou exceptionnels.
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10.5 : Le bénéficiaire répond du risque d'incendie pour tous les
ouvrages, installations et matériels lui appartenant ou appartenant
à ses mandataires.

10.6 : Il garantira le propriétaire contre le recours des tiers. Il
est responsable des dommages causés de son fait ou de celui de
ses mandataires aux ouvrages du domaine public.

Article 11 : Conditions particulières

Le bénéficiaire devra tenir compte des prescriptions formulées
dans l'étude d'impact réalisée par le bureau d'études CAPSE en
novembre 2008, ainsi que des recommandations faites lors des
enquêtes administrative et publique, à savoir :

– Par la direction de l'environnement de la province Sud
(DENV) :

L'intégralité des mesures et préconisations explicitées dans le
dossier d'étude d'impact en date de novembre 2008 et dans le
dossier complémentaire en date d'août 2009 élaborés par le
bureau d'étude CAPSE NC visant à réduire, supprimer ou
compenser les impacts du projet sur l'environnement, devra être
mise en œuvre durant les différentes phases de réalisation et
d'exploitation du projet ; les suivis réguliers demandés font partie
des mesures de réduction des impacts du projet sur
l'environnement.

> Concernant les milieux naturels
– Les noyaux de forêt sèche recensés dans l'emprise du projet

ne devront pas être directement affectés par les constructions
et infrastructures liées au projet d'hôtel et de golf ; ces
milieux doivent être conservés, à minima, en l'état.

– Des mesures permettant de protéger la biodiversité des
forêts sèches du site doivent être mises en œuvre via des
opérations de restauration écologique de type :
– actif par le biais de plantations comme la protection de

noyaux de forêt sèche, par la création de « zone tampon »,
la densification des lisières forestières, …) la
reconstitution de corridors écologiques entre les patchs de
forêt sèche, …

– passif par le contrôle des pressions des espèces animales
et végétales à caractère envahissant.

– L'ensemble de ces mesures de protection des forêts sèches,
depuis la phase de pré-construction jusqu'à la fin de la phase
d'exploitation, doivent être définies, détaillées, chiffrées et
présentées dans un document de synthèse à fournir aux
autorités compétentes. Ce document devra permettre aux
autorités compétentes d'être en mesure de suivre
l'application des mesures de protection des forêts sèches
sous l'emprise du projet hôtelier.

– Les phases de chantiers de pré-construction et de
construction nécessitent un suivi rigoureux et durable réalisé
par des spécialistes afin de veiller au respect de la bonne
conduite des travaux telle que formulé dans le dossier
d'étude d'impact et ses compléments en date d'août 2009.

– La personne « référente » pour le compte du maître
d'ouvrage du suivi des travaux devra transmettre à la DENV
un bilan mensuel de l'avancée des travaux et relater les
éventuels problèmes rencontrés dans la mise en œuvre des
mesures réductrices des impacts énoncées dans l'étude
d'impact ; en cas d'incident lors des travaux, les directions du

patrimoine et des moyens et de l'environnement doivent être
prévenues dans les meilleurs délais.

– Le plan de localisation des infrastructures devra être
actualisé autant que nécessaire, faisant apparaître les
éventuels ajustements opérés accompagné des bilans
détaillant les opérations opérées de transplantation ou de
destruction de spécimens rares ou d'intérêt écologique
majeur afférentes, résultant d'une impossibilité technico-
économique justifiée à les sauvegarder en l'état.

– Conformément aux mesures formulées dans le dossier
d'étude d'impact, des rapports de suivi de la qualité physico-
chimique et biologique des milieux sont à produire et à
fournir à la DENV de façon annuelle dès les phases de pré-
construction et de construction du projet jusqu'à la fin de la
phase d'exploitation. Ce suivi environnemental et les
rapports afférents permettront i) de suivre les conditions
environnementales de la zone sous influence du projet puis
de les comparer à des conditions de référence (état initial)
afin d'identifier des tendances ou des impacts qui pourraient
être le résultat d'évènements naturels ou d'activités liées ou
non aux développements du programme d'aménagement
projeté, ii) d'évaluer à la fin des phases de travaux du projet,
les effets résiduels sur l'environnement et, par conséquent,
d'élaborer le programme de mesures compensatoires
proportionnées à mettre en œuvre par le pétitionnaire.

– La même démarche d'accompagnement et de contrôle du
projet devra être menée dans le cadre de suivi de la bonne
mise en œuvre du cahier de préconisations pour le
développement durable et la préservation de l'environnement
(document annexé au dossier d'étude d'impact).

– Les mêmes mesures et recommandations explicitées dans le
dossier d'étude d'impact concernant les infrastructures
hôtelières doivent être appliquées au projet de golf.

– Concernant la protection des puffins du Pacifique nidifiant
sur le site ou au droit de la zone d'emprise du projet, toutes
les recommandations explicitées dans l'étude d'impact
doivent être mises en œuvre par le bénéficiaire (pages 88 et
89/93). Un suivi de l'évolution de cette population d'oiseaux
marins doit être réalisé et ce, dès le début des phases de
chantier du projet, et être homogène avec les autres suivis
« puffins » réalisés sur le domaine de Déva. Ce suivi
spécifique est également à intégrer au suivi environnemental
global susmentionné.

– Conformément au dossier d'étude d'impact (pages 84/93
§ 2.4.1.6.2), la bande littorale devra être préservée de tout
aménagement et de tout roulage par des engins ou véhicules
motorisés ; un sentier pédestre devant être réalisé.

> Concernant la gestion des déblais et remblais
– L'ensemble des opérations de remodelage du site doit faire

l'objet d'un programme planifié, quantifié (stratégie
d'optimisation des déblais et remblais) et chiffré, qui est à
fournir aux autorités compétentes au préalable de la mise en
œuvre de ces travaux in situ, dans le cadre du suivi du projet.

– En cas d'apport de matériaux « extérieurs », leur provenance
ainsi que les sites d'éventuels stockages de matériaux sont à
préciser et à identifier dans le programme précédemment
demandé.

– Durant ces opérations, le risque de dispersion d'espèces
animales ou végétales à caractère envahissant ne doit pas
être minoré ; un suivi préventif ainsi qu'un plan « de réponse »
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en cas de dispersion d'espèces envahissantes constatée est à
mettre en place durant la totalité des phases de chantier. Ce
suivi doit être particulièrement rigoureux durant les phases
de remodelage du site.

> Concernant la gestion des eaux pluviales
– Le plan de gestion des eaux durant les travaux sur le site sera

à fournir aux autorités compétentes au préalable du
commencement des travaux pour analyse et avis.
L'ensemble des recommandations formulées par le bureau
d'études CAPSE dans le dossier d'étude d'impact sera à
mettre en œuvre (pages 71/93 § 2.3.2.2.2).

– Un mode de gestion « doux » des eaux pluviales sera à
privilégier ; le bénéficiaire devra respecter la note de
préconisations techniques concernant l'assainissement
pluvial du 24 août 2006 jointe au dossier.

> Concernant la gestion des eaux usées
– L'ensemble des effluents liquides devra être collecté pour

être traité dans l'installation soumise à autorisation au titre
des installations classées pour la protection de l'environnement,
intégrée dans le dossier de demande d'autorisation
d'exploiter. Les déchets d'exploitation, notamment les boues,
devront être gérées dans le cadre des réglementations en
vigueur.

– Par la direction de l'équipement de la province Sud :

> Assainissement, eaux pluviales, voiries
– Aucun exutoire d'assainissement ou émissaire en mer ne sera

toléré sur le domaine public maritime.
– Le principe d'évacuation des eaux pluviales en tranchées

d'infiltration devra faire l'objet d'une validation géotechnique
préalable. Le scénario d'une saturation des systèmes
d'infiltration devra être envisagé, dans le cas d'une pluie de
fréquence de retour supérieur au calcul par exemple.

– Le bénéficiaire devra veiller à la bonne réalisation et à
l'étanchéité des réseaux enterrés.

– Avant le rejet vers le milieu naturel, les eaux de ruissellement
des parkings et voiries transiteront préférentiellement par
des zones tampons enherbées, intégrées dès la conception,
afin de piéger les matières en suspension et composés
hydrocarbonés : par exemple récupération par noues, drains
sous espaces verts, etc. En particulier, il faudra éviter les
caniveaux bétons et bordurages.

Article 12 : Constitution de droits réels

12.1 : En application des dispositions de la loi du pays
n° 2001-017 du 11 janvier 2002 et sur sa demande, le présent
arrêté confère au bénéficiaire un droit réel décrit ci-dessous, sur
la parcelle domaniale occupée d'une superficie de 11 ha 67 a
environ ainsi que sur les ouvrages, constructions et installations
de caractère immobilier réalisés.

12.2 : Ce droit réel donne au bénéficiaire, pour la durée et dans
les conditions et charges précisées dans la présente, les
prérogatives et obligations d'un propriétaire.

12.3 : Conformément à l'article 33 de la loi du pays précitée,
les droits, ouvrages, constructions et installations ne peuvent être

hypothéqués que pour garantir les emprunts contractés par le
titulaire de l'autorisation en vue de financer la réalisation, la
modification ou l'extension des ouvrages, constructions et
installations de caractère immobilier situés sur la parcelle
occupée.

12.4 : Les créanciers chirographaires autres que ceux dont la
créance est née de l'exécution des travaux mentionnés à l'alinéa
précédent ne peuvent pratiquer des mesures conservatoires ou
des mesures d'exécution forcée sur les droits et biens mentionnés
au présent article. Les hypothèques sur lesdits droits et biens
s'éteignent au plus tard à l'expiration de l'autorisation.

Article 13 : Cession – apport en société et transmission

13.1 : La présente autorisation ne peut, sans le consentement
exprès et par écrit de la province Sud (direction du patrimoine et
des moyens – service du domaine et du patrimoine), faire l'objet
d'une cession ou d'un apport en société. Ledit consentement doit
être sollicité au moins trois mois avant la cession ou l'apport
envisagé, par lettre recommandée avec avis de réception.

13.2 : Conformément aux dispositions de la loi du pays
précitée, les droits, ouvrages, constructions et biens immobiliers
ne peuvent être cédés ou transmis dans le cadre de mutation entre
vifs ou de fusion, absorption ou scission de sociétés, pour la
durée de validité du titre restant à courir, y compris dans le cas
de réalisation de la sûreté portant sur lesdits droits et biens, qu'à
une personne agréée par la province Sud, en vue d'une utilisation
compatible avec l'affectation du domaine public occupé.

En toute hypothèse, le défaut de réponse de la province Sud
dans un délai de 2 mois, à compter de la réception de la demande
à elle faite, emporte refus tacite.

13.3 : Il en sera de même pour toute cession de parts ou actions
ayant pour effet de modifier la représentation majoritaire de la
société telle que définie par ses statuts.

13.4 : En cas de non respect de ces dispositions, la présente
autorisation sera révoquée de plein droit sans possibilité de
recours en indemnité contre la province Sud ; l'apport en société,
les cessions et les transmissions étant considérées comme nulles
et non avenues et ne pouvant avoir aucun effet à l'encontre de la
province Sud.

Article 14 : Convention d'exploitation

14.1 : Il est expressément convenu que le bénéficiaire pourra,
sous réserve d'en faire la déclaration à la province Sud un mois
au préalable, sous-traiter l'exploitation des installations réalisées
sur la parcelle, objet des présentes, à une société d'exploitation,
aux conditions suivantes :

– à la charge de l'exploitant de respecter toutes les clauses de
la présente autorisation ;

– la durée de la convention d'exploitation ne pourra excéder
celle de la présente autorisation ;

– le bénéficiaire demeurera personnellement responsable
envers la province Sud et envers les tiers de
l'accomplissement de toutes les obligations qui lui sont
imposées par la présente autorisation ;

– la révocation de l'autorisation objet des présentes entraînera
ipso facto la résiliation de la convention d'exploitation ;
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– la convention d'exploitation devra rappeler les conditions
prévues dans les présentes.

14.2 : Une copie du contrat signé devra être adressée à la
province Sud (direction du patrimoine et des moyens – service du
domaine et du patrimoine) au plus tard trois mois après sa
conclusion.

Article 15 : Redevance domaniale

15.1 : La présente autorisation est consentie et acceptée
moyennant une redevance annuelle dont le montant est fixé aux
alinéas ci-après. Elle est payable à la province Sud (trésorerie de
la province Sud – mairie de Nouméa – CCP 201 02 H), en un seul
versement et d'avance, le 1er mai de chaque année ; la première
redevance étant exigible à compter de la date de notification du
présent arrêté.

15.2 : Fixation du montant

15.2.1 : Pendant toute la période des travaux de construction
du complexe hôtelier, le montant de la redevance est de cent
vingt mille (120 000) francs correspondant au tarif minimum
prévu par le code 111 de l'annexe 1 – domaine public – de la
délibération du 2 avril 2003 modifiée susvisée (occupation
économique du terrain et du plan d'eau).

15.2.2 : Pendant la période d'exploitation du futur hôtel, le
montant de la redevance sera calculé selon les tarifs prévus par la
délibération n° 06-2003/APS du 2 avril 2003 modifiée susvisée,
savoir notamment :

– code 111 : occupation économique d'une parcelle
du domaine public maritime provincial ;

– code 211 : construction à caractère permanent sur une
parcelle du domaine public maritime provincial ;

– code 212 : annexe de construction à caractère permanent
sur une parcelle du domaine public maritime
provincial.

La surface retenue pour le calcul de la redevance correspond à
la zone d'emprise visée à l'article 2 du présent arrêté, à l'exclusion
de celle des structures hôtelières elles-mêmes, et définie à l'issue
des travaux de réalisation desdites structures, à partir des plans
de récolement.

15.2.3 : Le montant de la redevance, tel que fixé aux alinéas
précédents, est révisable, à l'expiration de chaque période, en
fonction d'éventuelles modifications des tarifs domaniaux. Le
bénéficiaire sera averti de cette révision du montant par lettre
recommandée avec avis de réception.

15.2.4 : Le bénéficiaire devra porter à la connaissance de la
province Sud (direction du patrimoine et des moyens – service du
domaine et du patrimoine) le montant du chiffre d'affaires réalisé
chaque année.

15.2.5 : A défaut de paiement à son échéance de la redevance
annuelle, la présente autorisation pourra être résiliée de plein
droit par la province Sud un mois après une simple mise en

demeure effectuée par lettre recommandée avec avis de
réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne fait pas
d'obstacle à la mise en œuvre de la procédure applicable en
matière domaniale.

Article 16 : Révocation de l'autorisation

16.1 : Toutes les conditions de la présente autorisation sont de
rigueur.

16.2 : L'inexécution d'un seul de ces articles entraînera sa
révocation de plein droit. Celle-ci sera acquise à la province Sud
sans aucune formalité de sa part autre que sa notification. L'offre
d'exécution ou l'exécution tardive du contrat ne pourra faire
obstacle à la révocation.

16.3 : En cas de faillite, de liquidation judiciaire ou de
déconfiture du bénéficiaire, l'administration aura la faculté de
prononcer la révocation sans qu'il soit nécessaire de remplir
aucune formalité devant les tribunaux.

En cas de révocation anticipée de la présente autorisation, pour
un des motifs ci-avant exposés au deuxième alinéa du présent
article, la parcelle fera retour au domaine de la province Sud sans
répétition possible pour le bénéficiaire d'une indemnité
quelconque.

Article 17 : Sort des installations à la cessation de
l'autorisation

17.1 : A la cessation de l'autorisation, pour quelle que cause
que ce soit, la province Sud deviendra propriétaire de plein droit,
sans indemnité, des constructions et installations réalisées par le
bénéficiaire qui devra les lui remettre en bon état de gros œuvre
et d'entretien.

17.2 : La province Sud pourra toutefois exiger la remise en
leur état d'origine des lieux mis à disposition. Elle en fera alors
la demande par lettre recommandée avec avis de réception et
fixera le délai dans lequel les travaux devront être exécutés.

17.3 : A défaut pour le bénéficiaire d'avoir satisfait à cette
obligation dans le délai prescrit, la province Sud pourra procéder
d'office à la remise en état des lieux aux frais de celui-ci.

Article 18 : Frais

Tous les frais occasionnés par le présent arrêté seront à la
charge du bénéficiaire. Le présent arrêté sera enregistré et
transcrit à la conservation des hypothèques aux frais du
bénéficiaire.

Article 19 : Le présent arrêté sera transmis à M. le
commissaire délégué de la République, notifié à l'intéressée et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président
et par délégation :

Le secrétaire général,
FRÉDÉRIC GARCIA
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l'administration de la province Sud et fixant les missions du
secrétaire général ;

Vu la délibération modifiée n° 13-2005/APS du 26 mai 2005
portant création de la direction des affaires financières et de
l'informatique, de la direction des ressources humaines et de la
direction du patrimoine et des moyens, et fixant l'organisation et
les attributions de plusieurs directions provinciales ;

Vu la délibération modifiée n° 76-2008/APS du 6 novembre
2008 prévoyant les modalités d'application du régime
indemnitaire au profit des personnels d'encadrement et assimilés
de la province Sud ;

Vu l'arrêté modifié n° 10229-2009/ARR/DPM/SMOY du 2 avril
2009, relatif à l'organisation des services de la direction du
patrimoine et des moyens ;

Vu l'arrêté n° 11314-2009/ARR/DJA du 29 janvier 2010,
portant délégation de signature au directeur, au directeur adjoint
et aux chefs de service de la direction du patrimoine et des
moyens de la province Sud ;

Vu l'arrêté n° 1268-2011/ARR/DRH du 10 mai 2011 portant
affectation et nomination de Mme Natacha Cariou épouse Diallo
en qualité d'adjoint au chef du service du domaine et du
patrimoine à la direction du patrimoine et des moyens de la
province Sud et lui allouant des indemnités ;

Vu l'arrêté n° 2447-2011/ARR/DRH du 31 août 2011 portant
nomination par intérim de Mme Colette Garrier épouse Yanai en
qualité de directrice adjointe du patrimoine et des moyens de la
province Sud,

A r r ê t e :
Article 1er : A compter du 1er septembre 2011, Mme Natacha

Cariou épouse Diallo - attachée du cadre d'administration
générale de la Nouvelle-Calédonie - est nommée chef du service
du domaine et de patrimoine par intérim à la direction du
patrimoine et des moyens de la province Sud.

Article 2 : A compter de la même date et conformément aux
dispositions de la délibération n° 76-2008/APS du 6 novembre
2008, l'intéressée perçoit l'indemnité mensuelle prévue pour les
chefs de service égale à 1/12e de la valeur de 48 points d'indice
nouveau majoré de la grille locale des traitements, convertie en
monnaie locale et affecté du coefficient de majoration applicable
aux fonctionnaires territoriaux, en lieu et place de celle de chef
de service adjoint.

Article 3 : A compter du 1er septembre 2011, Mme Diallo
exerce la délégation de signature prévue à l'article 3 de l'arrêté
n° 11314-2009/ARR/DJA du 29 janvier 2010 portant délégation
de signature susvisé.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressée.

Pour le président
et par délégation :

Le premier vice-président,
ERIC GAY

_______

Arrêté n° 3090-2011/ARR/DENV du 4 novembre 2011
modifiant l'arrêté n° 1220-2011/ARR/DDR du 9 mai 2011
autorisant la société d'économie mixte Mwe Ara à
organiser des opérations de régulation des cerfs et des
cochons sauvages sur le domaine privé provincial de
Gouaro Déva - Bourail

Le président de l'assemblée de la province Sud, sénateur de la
Nouvelle-Calédonie, chevalier de l'ordre national du mérite,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l'environnement ;
Vu l'arrêté n° 1220-2011/ARR/DDR du 9 mai 2011 autorisant

la société d'économie mixte Mwe Ara à organiser des opérations
de régulation des cerfs et des cochons sauvages sur le domaine
privé de Gouaro Déva - Bourail ;

Vu le rapport n° 1976-2011/ARR du 21 octobre 2011,

A r r ê t e :

Article 1er : Le premier alinéa de l'article 1er de l'arrêté
n° 1220-2011/ARR/DENV du 9 mai 2011 susvisé, est remplacé
par l'alinéa suivant :

�La société d'économie mixte Mwe Ara, ci-après dénommée la
SEM, est autorisée à organiser, jusqu'au 31 décembre 2012, des
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opérations de régulation sur le domaine provincial de Gouaro
Déva, commune de Bourail. La SEM est techniquement assistée
par le Centre de Régulation des Gros Gibiers (AICA/CREG).�

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressé.

Pour le président
et par délégation :

Le premier vice-président,
ERIC GAY

_______

Arrêté n° 3701-2011/ARR/DRH du 23 décembre 2011
portant nomination de M. Bernard Builles en qualité de
directeur de l'économie, de la formation et de l'emploi de
la province Sud

Le président de l'assemblée de la province Sud, sénateur de la
Nouvelle-Calédonie, chevalier de l'ordre national du mérite,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
organique relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 6-89/APS du 21 juillet 1989,
portant création du secrétariat général et des directions de
l'administration de la province Sud et fixant les missions du
secrétaire général ;

Vu la délibération n° 36-2001/APS du 14 novembre 2001
relative au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
territorial et agents affectés à la province Sud ;

Vu la délibération n° 39-2005/APS du 16 décembre 2005
portant création de la direction de l'économie, de la formation et
de l'emploi et modification de la délibération n° 13-2005/APS du
26 mai 2005 portant création notamment de la direction du
patrimoine et des moyens, et fixant l'organisation et les
attributions de cette direction ;

Vu la délibération n° 234 du 13 décembre 2006 portant
dispositions particulières à certains emplois administratifs de
direction des collectivités et établissements publics de Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 85-2008/APS du 22 décembre
2008 fixant le régime indemnitaire applicable au sein des
directions et services de la province Sud ;

Vu la délibération modifiée n° 76-2008/APS du 6 novembre
2008 prévoyant les modalités d'application du régime
indemnitaire au profit des personnels d'encadrement et assimilé
de la province Sud ;

Vu l'arrêté n° 11589-2010/ARR/DEFE du 21 janvier 2010
relatif à l'organisation des services de la direction de l'économie,
de la formation et de l'emploi ;

Vu l'arrêté n° 6046-14035/DRH du 15 janvier 2009 fixant la
liste des directions et services de la province Sud bénéficiaires de
régimes indemnitaires ;

Vu le courrier n° 2011-42022/DRH du 13 octobre 2011 adressé
à M. le président de gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :
Article 1er : A compter du 1er novembre 2011, M. Bernard

Builles - attaché d'administration principal du cadre
d'administration générale - classé dans la grille E au 16e échelon
(IB : 840) - bénéficie d'un avancement au 17e échelon (IB : 890)
des emplois de direction.

Article 2 : A compter du 1er novembre 2011, M. Bernard
Builles - anciennement directeur adjoint de l'économie, de la
formation et de l'emploi - est nommé directeur de l'économie, de
la formation et de l'emploi de la province Sud.

A compter de cette même date et conformément à la
délibération n° 234 du 13 décembre 2006, l'intéressé est classé
dans la grille D au 15e échelon (IB : 910) des emplois de
direction.

Article 3 : M. Bernard Builles bénéficiera de la rémunération
correspondant à l'échelon auquel il est classé.

Article 4 : Les cotisations pour pension de retraite seront
versées sur la base de l'indice de grade détenu dans le corps
d'origine de l'intéressé.

Article 5 : A compter du 1er novembre 2011, M. Bernard
Builles :

- continuera de percevoir l'indemnité de sujétion mensuelle
dite catégorielle égale à 1/12e de la valeur de 38 points
d'indice nouveau majoré de la grille locale des traitements,



Entendu le rapport n° 44-2011 de la commission de l'habitat,
de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire en date du 6 décembre
2011 ;

A adopté en sa séance publique du 22 décembre 2011, les
dispositions dont la teneur suit :

Article 1er : Le plan d'urbanisme directeur en révision de la
ville de Nouméa est rendu public.

Article 2 : Le document visé à l'article 1 comprend les pièces
suivantes :

- le rapport de présentation ;
- le règlement traduisant les prescriptions associées à

l'occupation des sols ;
- les documents graphiques qui révèlent notamment, les

zonages, les risques et les servitudes ;
- les annexes, comprenant le cahier des prescriptions techniques

générales des lotissements, la liste des emprises réservées, la
liste des servitudes et la liste des constructions présentant un
intérêt patrimonial et architectural ;

- la liste des personnes publiques consultées ainsi que les avis
émis.

Article 3 : La présente délibération fera l'objet, pendant un
mois, d'un affichage en mairie.

Article 4 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République, notifiée à la commune de
Nouméa et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président,
PIERRE FROGIER

_______

Délibération n° 50-2011/APS du 22 décembre 2011 approuvant
le plan d'urbanisme directeur de la commune de Bourail

L’assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 74 des 10 et 11 mars 1959
portant réglementation de l'urbanisme en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 21-2003/APS du 18 juillet 2003 modifiant
les dispositions applicables aux plans d'urbanisme en province
Sud ;

Vu la délibération modifiée n° 32-94/APS du 4 août 1994
relative à l'élaboration du plan d'urbanisme directeur de la
commune de Bourail ;

Vu la délibération n° 10-2004/APS du 31 mars 2004 portant
mise en révision du plan d'urbanisme directeur de la commune de
Bourail ;

Vu la délibération n° 26-2010/APS du 22 juillet 2010 rendant
public le plan d'urbanisme directeur (PUD) de l'ensemble du
territoire de la commune de Bourail ;

Vu la délibération n° 2242/62/2003 du conseil municipal de la
commune de Bourail du 17 septembre 2003 proposant la mise en
révision du plan d'urbanisme directeur de la commune de Bourail ;

Vu la délibération n° 2242/62/2011 du conseil municipal de la
commune de Bourail du 5 octobre 2011 approuvant le plan
d'urbanisme directeur et soumettant à l'assemblée de la province
Sud son approbation ;

Vu l'avis favorable du comité d'aménagement et d'urbanisme
de la province Sud du 8 novembre 2011 ;

Entendu le rapport n° 44-2011 de la commission de l'habitat,
de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire en date du 6 décembre
2011 ;

A adopté en sa séance publique du 22 décembre 2011, les
dispositions dont la teneur suit :

Article 1er : Le projet de plan d'urbanisme directeur (PUD) de
l'ensemble du territoire de la commune de Bourail est approuvé.

Article 2 : Le document visé à l'article 1 comprend les pièces
suivantes :

- le rapport de présentation comprenant le diagnostic territorial
et définissant le projet de ville ;

- le règlement traduisant les prescriptions associées à
l'occupation des sols ;

- les documents graphiques qui révèlent notamment, les zonages,
les risques et les servitudes ;

- la liste des servitudes.

Article 3 : La présente délibération fera l'objet, pendant un
mois, d'un affichage en mairie de Bourail.

Article 4 : Le plan d'urbanisme directeur approuvé est tenu à
la disposition du public en mairie de Bourail, ainsi qu'à la
direction de l'équipement de la province Sud.

Article 5 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République, notifiée à la commune de
Bourail et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président,
PIERRE FROGIER

_______

Délibération n° 51-2011/APS du 22 décembre 2011 approuvant
le plan d'aménagement de zone modifié de la zone
d'aménagement concerté PANDA

L’assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 48/CP du 10 mai 1989 réglementant
les zones d'aménagement concerté en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 44-2003/APS du 16 octobre 2003 relative
à la création de la zone d'aménagement concerté de PANDA sur
la commune de Dumbéa ;

Vu la délibération n° 31-2007/APS du 12 avril 2007 adoptant
le dossier de réalisation de la ZAC de PANDA ;

Vu la délibération n° 32-2007/APS du 12 avril 2007 approuvant
le plan d'aménagement de zone PAZ de la ZAC de PANDA ;

Vu la délibération n° 33-2007/APS du 12 avril 2007 approuvant
le programme des équipements publics de la ZAC de PANDA ;

Vu la délibération n° 4-2011/APS du 17 mars 2011 approuvant
la modification du plan d'aménagement de zone de la ZAC
PANDA ;

Vu la délibération n° 2011/349 du conseil municipal de la
commune de Dumbéa du 17 novembre 2011 approuvant la
modification du plan d'aménagement de zone de la zone
d'aménagement concerté PANDA ;

Vu la délibération n° 2011/397 du conseil municipal de la
commune de Dumbéa du 20 décembre 2011 approuvant la
modification du programme des équipements publics de zone
d'aménagement concerté de PANDA ;

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 28 décembre 20119764



Entendu le rapport n° 44-2011 de la commission de l'habitat,
de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire en date du 6 décembre
2011 ;

A adopté en sa séance publique du 22 décembre 2011, les
dispositions dont la teneur suit :

Article 1er : Le plan d'urbanisme directeur en révision de la
ville de Nouméa est rendu public.

Article 2 : Le document visé à l'article 1 comprend les pièces
suivantes :

- le rapport de présentation ;
- le règlement traduisant les prescriptions associées à

l'occupation des sols ;
- les documents graphiques qui révèlent notamment, les

zonages, les risques et les servitudes ;
- les annexes, comprenant le cahier des prescriptions techniques

générales des lotissements, la liste des emprises réservées, la
liste des servitudes et la liste des constructions présentant un
intérêt patrimonial et architectural ;

- la liste des personnes publiques consultées ainsi que les avis
émis.

Article 3 : La présente délibération fera l'objet, pendant un
mois, d'un affichage en mairie.

Article 4 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République, notifiée à la commune de
Nouméa et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président,
PIERRE FROGIER

_______

Délibération n° 50-2011/APS du 22 décembre 2011 approuvant
le plan d'urbanisme directeur de la commune de Bourail

L’assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 74 des 10 et 11 mars 1959
portant réglementation de l'urbanisme en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 21-2003/APS du 18 juillet 2003 modifiant
les dispositions applicables aux plans d'urbanisme en province
Sud ;

Vu la délibération modifiée n° 32-94/APS du 4 août 1994
relative à l'élaboration du plan d'urbanisme directeur de la
commune de Bourail ;

Vu la délibération n° 10-2004/APS du 31 mars 2004 portant
mise en révision du plan d'urbanisme directeur de la commune de
Bourail ;

Vu la délibération n° 26-2010/APS du 22 juillet 2010 rendant
public le plan d'urbanisme directeur (PUD) de l'ensemble du
territoire de la commune de Bourail ;

Vu la délibération n° 2242/62/2003 du conseil municipal de la
commune de Bourail du 17 septembre 2003 proposant la mise en
révision du plan d'urbanisme directeur de la commune de Bourail ;

Vu la délibération n° 2242/62/2011 du conseil municipal de la
commune de Bourail du 5 octobre 2011 approuvant le plan
d'urbanisme directeur et soumettant à l'assemblée de la province
Sud son approbation ;

Vu l'avis favorable du comité d'aménagement et d'urbanisme
de la province Sud du 8 novembre 2011 ;

Entendu le rapport n° 44-2011 de la commission de l'habitat,
de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire en date du 6 décembre
2011 ;

A adopté en sa séance publique du 22 décembre 2011, les
dispositions dont la teneur suit :

Article 1er : Le projet de plan d'urbanisme directeur (PUD) de
l'ensemble du territoire de la commune de Bourail est approuvé.

Article 2 : Le document visé à l'article 1 comprend les pièces
suivantes :

- le rapport de présentation comprenant le diagnostic territorial
et définissant le projet de ville ;

- le règlement traduisant les prescriptions associées à
l'occupation des sols ;

- les documents graphiques qui révèlent notamment, les zonages,
les risques et les servitudes ;

- la liste des servitudes.

Article 3 : La présente délibération fera l'objet, pendant un
mois, d'un affichage en mairie de Bourail.

Article 4 : Le plan d'urbanisme directeur approuvé est tenu à
la disposition du public en mairie de Bourail, ainsi qu'à la
direction de l'équipement de la province Sud.

Article 5 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République, notifiée à la commune de
Bourail et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président,
PIERRE FROGIER

_______

Délibération n° 51-2011/APS du 22 décembre 2011 approuvant
le plan d'aménagement de zone modifié de la zone
d'aménagement concerté PANDA

L’assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 48/CP du 10 mai 1989 réglementant
les zones d'aménagement concerté en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 44-2003/APS du 16 octobre 2003 relative
à la création de la zone d'aménagement concerté de PANDA sur
la commune de Dumbéa ;

Vu la délibération n° 31-2007/APS du 12 avril 2007 adoptant
le dossier de réalisation de la ZAC de PANDA ;

Vu la délibération n° 32-2007/APS du 12 avril 2007 approuvant
le plan d'aménagement de zone PAZ de la ZAC de PANDA ;

Vu la délibération n° 33-2007/APS du 12 avril 2007 approuvant
le programme des équipements publics de la ZAC de PANDA ;

Vu la délibération n° 4-2011/APS du 17 mars 2011 approuvant
la modification du plan d'aménagement de zone de la ZAC
PANDA ;

Vu la délibération n° 2011/349 du conseil municipal de la
commune de Dumbéa du 17 novembre 2011 approuvant la
modification du plan d'aménagement de zone de la zone
d'aménagement concerté PANDA ;

Vu la délibération n° 2011/397 du conseil municipal de la
commune de Dumbéa du 20 décembre 2011 approuvant la
modification du programme des équipements publics de zone
d'aménagement concerté de PANDA ;
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Délibération n° 595-2008/BAPS du 11 août 2008 relative à
l’attribution d’une subvention à l’association « festival du
cinéma de La Foa »

Le bureau de l’assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 57-2006/APS du 21 décembre 2006
relative au budget 2007 de la province Sud ;

Vu la délibération n° 52-2006/APS du 23 novembre 2006
approuvant les conventions relatives au développement de la
coopération décentralisée entre la province Sud de Nouvelle-
Calédonie et les provinces du Vanuatu,

A adopté en sa séance publique du 11 août 2008 les dispositions
dont la teneur suit :

Article 1er : Une subvention d’un montant de sept cent trente
quatre mille (734.000) francs CFP est allouée à l’association
« festival du cinéma de La Foa » - compte n° 17499 00060
19703002012 67 - à titre de participation aux frais de formation
sur la lecture de l’image et l’écriture de scénario, de diffusion
d’un film vanuatais au festival de La Foa 2008, et de diffusion à
l’alliance française de Port-Vila de courts-métrages calédoniens
que l’association se propose de réaliser en 2008. Le versement de
cette somme se fera en une seule fois, dès que la présente
délibération sera rendue exécutoire.

Article 2 : Un compte-rendu d’utilisation de la présente
subvention devra être adressé à la province Sud avant le
31 décembre 2008.

Article 3 : La dépense est imputable au chapitre 964 - sous-
chapitre 92 - article 6571 subventions aux personnes de droit
privé - opération 07D00630 - subvention HCD - direction DJA -
du budget de la province Sud exercice 2008.

Article 4 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République et notifiée à l’intéressée.

Le président,
PHILIPPE GOMES

La première vice-présidente,
SONIA LAGARDE

Le deuxième vice-président,
PHILIPPE MICHEL

_______

Délibération n° 41-2008/APS du 7 août 2008 relative à la
participation de la province Sud à la création de la société
anonyme d'économie mixte SEM Mwe Ara

L'assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique n° 99-209 du
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de commerce ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie et notamment son article 8 ;
A adopté, en sa séance publique du 7 août 2008, les

dispositions dont la teneur suit :

Article 1er : L'assemblée de la province Sud décide de
participer à la création d'une société anonyme d'économie mixte
dite SEM Mwe Ara dont le projet de statuts, joint en annexe,
définit l'objet social comme suit :

“La société a pour objet :

1° le développement et l'animation du site touristique et
naturel et historique de Deva à Bourail et la réalisation dans ce
but d'aménagements et d'investissements nécessaires pour en
développer le caractère attractif ou en valoriser les ressources
naturelles ;

2° à cet effet, la réalisation de toutes études nécessaires en
prenant notamment compte la préservation de l'environnement
et le concept de développement durable ;

3° le développement, seule ou en partenariat avec des tiers, de
tous projets hôteliers ou touristiques pouvant s'intégrer au site
et le cas échéant de tout projet de production d'énergie à partir
de sources d'énergies renouvelables, de traitement et de
recyclage des déchets, d'irrigation ou de mise en valeur de
terres agricoles ;

4° la participation par tous moyens, directement ou
indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à
son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport,
de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion
ou autrement.

A cet effet, la société peut effectuer toutes opérations
mobilières, immobilières, commerciales, industrielles et
financières se rapportant aux objets définis ci-dessus, ou à des
objets similaires ou connexes”.

Article 2 : La participation de la province Sud à la constitution
du capital de cette société est fixée à 26,5 % soit un montant de
7 155 000 (sept millions cent cinquante cinq mille) francs CFP
en numéraire, dont 100 % (soit  sept millions cent cinquante cinq
mille francs CFP) sont libérables lors de l'assemblée générale
constitutive.

Avec la participation de la commune de Bourail (24,5 %), la
part des collectivités publiques représentera 51 % du capital de la
SEM Mwe Ara, les autres actionnaires sont le GDPL Mwe Ara à
hauteur de 24,496 %, Promosud avec une participation de
24,493 % et 3 porteurs d'actions individuelles regroupant
0,011 %.

PROVINCE SUD

DÉLIBÉRATIONS
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Article 3 : La province Sud désigne son président comme
représentant de la collectivité auprès de l'assemblée générale
constitutive de la société et le dote de tous pouvoirs à cet effet,
en particulier de signer les statuts et d'accomplir tous actes
constitutifs ou nécessaires à cette participation.

Article 4 : La province sera représentée dans les organes de la
société conformément aux dispositions des statuts de cette
dernière, elle disposera notamment de quatre sièges
d'administrateurs sur douze.

Les quatre représentants de la province Sud au conseil
d'administration de la société sont désignés à la proportionnelle
des groupes politiques représentés à l'assemblée de la province
Sud.

Mme Nicole Andrea
M. Philippe Gomes
M. Yves Rieu
M. Guy Moulin

Ces quatre représentants sont autorisés à accepter toutes
fonctions au sein des instances dirigeantes de la société, y
compris celles de président du conseil d'administration.

La province désigne par ailleurs :

M. Philippe Gomes

pour la représenter au sein des assemblées générales de la
société.

Article 5 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République et publiée au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président,
PHILIPPE GOMES

_____

SEM MWE ARA

STATUTS

I. FORME. OBJET.DENOMINATION. SIEGE. DUREE
Premier groupe d'actionnaires
Deuxième groupe d'actionnaires
PREAMBULE
ARTICLE 1- FORME
ARTICLE 2- OBJET
ARTICLE 3- DENOMINATION SOCIALE
ARTICLE 4- SIEGE SOCIAL
ARTICLE 5- DUREE

II. - CAPITAL SOCIAL. ACTIONS
ARTICLE 6- CAPITAL SOCIAL
6.1. APPORTS EN NUMERAIRE
6.2. TOTAL DES APPORTS
ARTICLE 7- MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL
ARTICLE 8- LIBERATION DES ACTIONS
ARTICLE 9- FORME DES ACTIONS
ARTICLE 10- DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES
AUX ACTIONS
10.1. Droit sur l'actif social et sur les bénéfices
10.2. Droit de disposition sur les actions
10.3. Autres droits des actionnaires

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 21 août 20085368

10.4. Obligations des actionnaires
ARTICLE 11- INDIVISIBILITE DES ACTIONS. NUE-
PROPRIETE. USUFRUIT
ARTICLE 12- CESSION D'ACTIONS. AGREMENT

III. - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE
ARTICLE 13- CONSEIL D'ADMINISTRATION
13.1. Composition du conseil d'administration
13.2. Limite d'âge
13.3. Limitation des pouvoirs des administrateurs mandataires 

représentant la collectivité actionnaire
13.4. Actions obligatoirement détenues
13.5. Durée des fonctions
13.6. Cumul des mandats
13.7. Délégué spécial et assemblée spéciale
ARTICLE 14- ORGANISATION DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION
14.1. Responsabilité
14.2. Président
14.3. Vice-président
ARTICLE 15- DELIBERATIONS DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION
15.1. Fonctionnement du conseil d'administration. Quorum.

Majorité
15.2. Constatation des délibérations
ARTICLE 16- POUVOIRS DU CONSEILD'ADMINISTRATION
ARTICLE 17- PRESIDENT DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION - DIRECTEUR GENERAL
ARTICLE 18- REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS,
DU PRESIDENT, DES DIRECTEURS GENERAUX ET DES
MANDATAIRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
ARTICLE 19- CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET
UN ADMINISTRATEUR OU UN DIRECTEUR GENERAL

IV. - CONTRÔLE
ARTICLE 20- COMMISSAIRES AUX COMPTES
ARTICLE 21- EXPERTISE JUDICIAIRE
ARTICLE 22- PARTICIPATION D'UN DELEGUE SPECIAL
AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

V. - ASSEMBLEES D'ACTIONNAIRES
ARTICLE 23- ASSEMBLEE SPECIALE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE LEURS
GROUPEMENTS
ARTICLE 24- DISPOSITIONS COMMUNES AUX
ASSEMBLEES GENERALES
ARTICLE 25- CONVOCATION ET REUNION DES
ASSEMBLEES GENERALES
25.1. Organe de convocation - Lieu de réunion.
25.2. Forme et délai de convocation.
ARTICLE 26- ORDRE DU JOUR
ARTICLE 27- ADMISSION AUX ASSEMBLEES -
POUVOIRS.
27.1. Participation.
27.2. Représentation des actionnaires, vote par correspondance.
ARTICLE 28- TENUE DE L'ASSEMBLEE - BUREAU -
PROCES VERBAUX.
ARTICLE 29- QUORUM - VOTE- EFFETS DES DELIBERATIONS
29.1. Vote.
29.2. Quorum.
29.3. Représentation des actionnaires
ARTICLE 30- ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE.
ARTICLE 31- ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE.
ARTICLE 32- ASSEMBLEE SPECIALE
ARTICLE 33- DROIT DE COMMUNICATION-RAPPORTS



Considérant que l'ouverture de ce commerce entraînera la
création nette de vingt emplois, contribuant ainsi au
développement de l'emploi en province Sud,

A r r ê t e :

Article 1er : L'autorisation relative à la création d'un magasin
d'équipement de la personne à l'enseigne TATI au sein du centre
commercial Ducos Le centre d'une surface de vente de 1 241 m²,
demandée par M. Jean-Marc Mantovani gérant de la SARL
DUTEX, est accordée.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis à M. le
commissaire délégué de la République, publié au Journal officiel
de la Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressée.

Pour la présidente
et par délégation :

Le troisième vice-président,
GIL BRIAL

_______

Arrêté n° 335-2013/ARR/DENV du 12 février 2013 modifiant
l'arrêté n° 1220-2011/ARR/DDR du 9 mai 2011 autorisant
la société d'économie mixte Mwe Ara à organiser des
opérations de régulation des cerfs et des cochons sauvages
sur le domaine privé provincial de Gouaro Déva -Bourail

La présidente de l'assemblée de la province Sud, 
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code de l'environnement ; 
Vu la délibération n° 1017-2010/BAPS/DDR du 31 décembre

2010 établissant la liste des espèces animales nuisibles du
domaine de Gouaro-Deva; 

Vu l'arrêté modifié n° 1220-2011/ARR/DDR du 9 mai 2011
autorisant la société d'économie mixte Mwe Ara à organiser des
opérations de régulation des cerfs et des cochons sauvages sur le
domaine privé de Gouaro Déva -Bourai! ; 

Vu le rapport n° 179-2013/ARR du 29 janvier 2013, 

A r r ê t e : 

Article 1er : Le premier alinéa de l'article 1er de l'arrêté du 9 mai
2011 susvisé, est remplacé par l'alinéa suivant : 

« La société d'économie mixte Mwe Ara, ci-après dénommée la
SEM, est autorisée à organiser, jusqu'au 30 juin 2013, des
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opérations de régulation sur le domaine provincial de Gouaro
Déva, commune de Bourail.

Pour ces opérations, la SEM est techniquement assistée par le
service de la chasse et de la faune sauvage de la direction en
charge de l'environnement de la province Sud et par le
conservatoire des espaces naturels (CEN). »

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie et notifié à l'intéressé. 

Pour le président
et par délégation :

Le deuxième vice-président,
PASCAL VITTORI

_______

Arrêté n° 252-2013/ARR/DES du 14 février 2013 constatant
la modification de la carte scolaire de la province Sud pour
l'année 2013 et constatant la rectification pour l'année 2012

La présidente de l'assemblée de la province Sud,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 61-2009/APS du 26 novembre 2009 fixant

l'organisation et les missions de la direction de l'éducation ;
Vu la commission plénière du 24 octobre 2012 ;
Vu les ajustements à l'issue des inscriptions d'août 2012 ;
Vu l'arrêté n° 79-2012/ARR/DES du 26 janvier 2012 portant

modification de la carte scolaire de la province Sud ;
Vu le rapport n° 142-2013 du 21 janvier 2013,

A r r ê t e : 

Article 1er : Il est constaté l'ouverture de classes pour la rentrée
2012 :

- école maternelle Les Begonias (La Foa) : une classe ;  
- groupe scolaire de Thio (Thio) : une classe.

Article 2 : Il est constaté la création des écoles suivantes pour
l'année 2013 :

- école Paita Sud (Paita) école bilingue Anglais-Français ; 
- école Renée Fong (Dumbéa) école numérique.

Article 3 : A compter du 14 février 2013, il est constaté les
ouvertures de classes dans les écoles suivantes : 
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Article 1er 
 
 
Modifié par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 16. 
 
 
    Les mesures de protection des sites archéologiques, des immeubles à caractère historique, artistique ou 
pittoresque situés dans la province Sud et des objets d'art, historiques, scientifiques ou ethnographiques dont 
les propriétaires ou possesseurs ont leur domicile dans la province Sud, sont assurées dans les conditions 
suivantes après l'intervention d'une commission provinciale des sites et monuments. 
 
 

CHAPITRE I - DES SITES NATURELS 
 

Section I - Classement 
 

Article 2 
 
 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
 

Article 3 
 
 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
 

Section II - Effets du classement 
 

Article 4 
 
 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
 

Article 5 
 
 
    Le classement entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les 
fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir avisé le président de la 
province de leur intention et reçu de lui l'autorisation. 
 
    Tout arrêté ou délibération prononçant un classement est publié par les soins du président de la province à 
la conservation des hypothèques. 
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Article 6 
 
 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
 

Article 7 
 
 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
 

Article 8 
 
 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
 

Article 9 
 
 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
 

CHAPITRE II - DES IMMEUBLES HISTORIQUES 
 

Section I - Classement ou inscription à l'inventaire 
 

Article 10 
 
 
Modifié par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 1er. 
 
 
    Les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de la préhistoire, de l'histoire, de 
l'architecture ou de l'art, un intérêt public sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie. 
 
    Sont également compris parmi les immeubles susceptibles d'être classés : 
 
    - les monuments mégalithiques, les terrains qui présentent ou renferment des vestiges archéologiques ; 
 
    - les immeubles nus ou bâtis dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en 
valeur un immeuble classé ou proposé pour le classement ; 
 
    Le classement est prononcé par arrêté du président de la province, s'il y a consentement du propriétaire. 
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    Lorsque le propriétaire n'a pas fait connaître son accord explicite ou lorsqu'il s'est déclaré opposé au projet 
de classement qui lui notifie le président de l'assemblée de province, le classement ne peut être prononcé que 
par une délibération du bureau de l'assemblée de province. La délibération détermine les conditions du 
classement, après que le propriétaire ait été appelé à faire connaître ses observations et que, le cas échéant, le 
conseil consultatif compétent ait été consulté. 
 
    Toute proposition de classement fait l'objet d'une notification au propriétaire. 
 
    L'arrêté de classement ou la délibération de classement est publié par les soins du président de la province 
à la conservation des hypothèques. 
 
 
NB : Voir la délibération n° 19-94/APS du 24 juin 1994 habilitant le bureau de l’assemblée de province à se prononcer sur les 
mesures de protection du patrimoine architectural de la province en cas de désaccord du propriétaire. 
 
 

Article 11 
 
 
Modifié par la délibération n° 56- 96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 2. 
 
 
    La liste des immeubles classés monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire des 
monuments historiques sur le territoire de la province est tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans. 
 
 

Article 12 
 
 
Modifié et complété par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art.3. 
 
 
    Les immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés qui, sans justifier un classement immédiat, 
présentent un intérêt historique ou artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation peuvent être 
inscrits par arrêté du président de la province sur un inventaire supplémentaire des monuments historiques. 
 
    Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé dans le champ de 
visibilité d'un immeuble déjà protégé au titre des monuments historiques. 
 
    L'inscription à l'inventaire supplémentaire est prononcée par arrêté du président de l'assemblée de la 
province, s'il y a consentement du propriétaire. 
 
    Lorsque le propriétaire n'a pas fait connaître son accord explicite ou lorsqu'il s'est déclaré opposé au projet 
d'inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques que lui notifie le président de 
l'assemblée de province, l'inscription ne peut être prononcée que par une délibération du bureau de 
l'assemblée de province. La délibération détermine les conditions de l'inscription, après que le propriétaire ait 
été appelé à faire connaître ses observations et que, le cas échéant, le conseil consultatif coutumier compétent 
ait été consulté. 
 
    Toute proposition d’inscription  fait l'objet d'une notification au propriétaire. 
 
    L'arrêté, ou la délibération, prononçant une inscription à l'inventaire supplémentaire est publié par les 
soins du président de l'assemblée de la province à la conservation des hypothèques. 
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Article 12-1 
 
 
Créé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 6. 
 
 
    Le déclassement et la radiation de l'inventaire supplémentaire de tout ou partie d'un immeuble classé ou 
inscrit peuvent être prononcés, dans les mêmes formes que le classement, soit à l'initiative de la province, 
soit à la demande du propriétaire. 
 
    Le déclassement ou la radiation est notifié(e) aux intéressés et publié(e) à la conservation des hypothèques 
dans les mêmes conditions que le classement ou l'inscription. 
 
 

Section II - Effets du classement ou de l'inscription à l'inventaire 
 

Article 13 
 
 
Partiellement remplacé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 4. 
 
 
    A compter du jour où le président de la province notifie au propriétaire sa proposition de classement, tous 
les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble classé. Ces effets cessent si la décision de 
classement n'intervient pas dans les douze mois qui suivent cette notification. 
 
    Le classement entraîne l'obligation pour le propriétaire de conserver le bâtiment dans ses dispositions 
d'origine, sauf aménagement de confort préalablement autorisé par le président de l'assemblée de province. 
 
 

Article 14 
 
 
    L'inscription à l'inventaire supplémentaire est notifiée aux propriétaires et entraîne pour eux l'obligation de 
ne procéder à aucune modification de l'immeuble ou partie de l'immeuble sans avoir quatre mois auparavant 
avisé le président de la province de leur intention et indiqué les travaux qu'ils se proposent d'effectuer. 
 
    Le président de la province ne peut s'y opposer qu'en engageant la procédure de classement. 
 
    Toutefois si lesdits travaux ont pour but d'opérer le morcellement ou dépeçage de l'édifice ou de la partie 
d'édifice inscrit à l'inventaire, le président de la province dispose d'un délai de cinq années pour procéder au 
classement et peut en attendant surseoir aux travaux dont il s'agit. 
 
 

Article 14-1 
 
 
Créé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 - Art 9. 
 
 
    Les effets du classement ou de l'inscription sur l'inventaire supplémentaire suivent l'immeuble classé ou 
inscrit en quelques mains qu'il passe. 
 
    Quiconque aliène un immeuble classé ou inscrit est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du 
classement ou de l'inscription. 
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    Toute aliénation d'un immeuble classé ou inscrit doit, dans le mois de sa date, être notifiée au président de 
la province. 
 
N.B. : L’article 14-1 reprend les dispositions de l’article 17 de la présente délibération dans sa version antérieure à la délibération 
n° 56-96/APS du 20 décembre 1996. 
 
 

Article 14-2 
 
 
Créé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 - Art 9. 
 
 
    Aucun immeuble classé proposé au classement ou inscrit à l'inventaire supplémentaire ne peut être 
compris dans une enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique sans que la commission des 
sites et monuments historiques n'ait été appelée à présenter ses observations. 
 
    L'aménageur est tenu de réserver au budget de l'opération donnant lieu à déclaration d'utilité publique 
0,5% de celui-ci à fin de faire procéder aux études d'impact sur l'environnement culturel et esthétique de son 
projet. 
 
N.B. : L’article 14-2 reprend les dispositions de l’article 20 de la présente délibération dans sa version antérieure à la délibération 
n° 56-96/APS du 20 décembre 1996. 
 
 

Article 14-3 
 
 
Créé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 9. 
 
 
    Aucune construction neuve ne peut être adossée à un immeuble classé ou inscrit à l'inventaire 
supplémentaire sans une autorisation spéciale du président de la province après avis de la commission des 
sites et monuments historiques. 
 
N.B. : L’article 14-3 reprend les dispositions de l’article 21 de la présente délibération dans sa version antérieure à la délibération 
n° 56-96/APS du 20 décembre 1996. 
 
 
 

Article 14-4 
 
 
Créé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 9. 
 
 
    Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et dans la limite de 
500 m à compter de celui-ci, il ne peut faire l'objet d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, 
d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect sans une 
autorisation préalable du président de la province. 
 
    Le permis de construire, revêtu du visa de l'agent désigné par le président de la province, tient lieu de 
l'autorisation prévue à l'alinéa précédent. 
 
    Cet agent dispose d'un délai de quarante jours à dater du dépôt de la demande pour faire connaître son 
avis. Passé ce délai et sans réaction de sa part, l'avis est réputé conforme. 
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    Cet agent peut avant expiration de ce délai demander, en raison de la complexité du dossier ou du manque 
de données géologiques ou archéologiques, un complément d'information. Le sursis à statuer en découlant ne 
saurait toutefois excéder la moitié du délai initial fixé à l'alinéa précédent. 
 
    Le rejet de la demande de permis de construire lorsqu'il résulte du refus d'avis conforme doit viser ce 
motif. Le pétitionnaire peut alors déposer une nouvelle demande tenant compte de ses observations ou, en 
cas de litige, saisir le tribunal administratif qui statue sur sa requête. 
 
N.B. : L’article 14-4 reprend les dispositions de l’article 23 de la présente délibération dans sa version antérieure à la délibération 
n° 56-96/APS du 20 décembre 1996. 
 
 

Section III - La conservation des monuments historiques 
 

Créée par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 9. 
 

Article 15 
 
 
Remplacé par la délibération n° 69-90APS du 08 juin 1990 – Art. 1er. 
Modifié par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 5. 
 
 
    Les travaux d'entretien ou de réparation que nécessite la conservation d'un immeuble classé ou inscrit à 
l'inventaire supplémentaire, peuvent être aidés par la province : 
 
    - à hauteur de 50 % pour un immeuble classé, exceptionnellement à 70%, 
 
    - à hauteur de 25 % pour un immeuble inscrit à l'inventaire, exceptionnellement à 40%. 
 
    Toutefois lorsqu'il s'agit de biens appartenant à une commune de moins de 2 000 habitants, l'aide peut être 
supérieure ; elle est déterminée par le président de l'assemblée de province. 
 
    Pour la réalisation de travaux par les missions religieuses sur leur édifices religieux et leurs dépendances, 
la participation en nature des paroissiens peut être prise en compte dans l'estimation des travaux pour le 
calcul de la subvention. 
 
    Une convention passée entre le président de la province et le propriétaire du bien définira : 
 
    - Le programme de l'opération de restauration ou d'entretien, leur estimation, 
 
    - Les contrôles que la province exercera à chacune des phases de réalisation des travaux. 
 
    - Les modalités de versement de la subvention de la province ou de prise en charge des travaux. 
 
    - Les sanctions en cas de non respect des engagements ou du programme. 
 
    Les travaux, qu'ils soient subventionnés ou non, sont exécutés sous le contrôle d'un maître d'oeuvre 
désigné par le président de l'assemblée de province en raison de ses compétences en matière de restauration 
du patrimoine et de ses connaissances en histoire de l'art. 
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Article 16 
 
 
    Le président de la province peut poursuivre au nom de celle-ci l'expropriation d'un immeuble déjà classé 
ou proposé pour le classement, en raison de l'intérêt public qu'il offre et des menaces que fait peser sur lui 
l'absence d'entretien ou de réparation. La même faculté est offerte aux maires. 
 
    A compter du jour où le président de la province notifie au propriétaire d'un immeuble non classé, son 
intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à 
l'immeuble visé. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze 
mois qui suivent cette notification. 
 
 
 

Article 17 
 
 
Abrogé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 9. 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
N.B. : Les dispositions du présent article figurent désormais à l’article 14-1. 
 
 

Article 18 
 
 
    Lorsque la conservation d'un immeuble classé est gravement compromise par l'inexécution de travaux de 
réparation ou d'entretien, le président de la province peut mettre en demeure le propriétaire de faire procéder 
à ces travaux en lui indiquant le délai dans lequel ceux-ci devront être entrepris, la part supportée par la 
province ne pouvant être inférieure à 50 %. 
 
    Si le propriétaire en conteste le bien fondé, le tribunal administratif statue sur le litige et peut, le cas 
échéant, après expertise, ordonner l'exécution de tout ou partie des travaux prescrits par le président de la 
province. 
 
    Le président de la province peut faire exécuter d'office les travaux ou poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble. Si les travaux sont exécutés d'office, le propriétaire peut solliciter le président de la province 
d'engager la procédure d'expropriation : celui-ci fait connaître sa décision dans les six mois sur cette requête 
qui ne suspend pas l'exécution de travaux. 
 
    En cas d'exécution d'office, le propriétaire est tenu de rembourser au trésor public le coût des travaux 
exécutés à la demande du président de la province dans la limite de la moitié de leur montant. 
 
    La créance ainsi née au profit de la province est recouvrée suivant la procédure applicable aux créances de 
celle-ci. 
 
    Le propriétaire peut toujours s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à la province. 
Celui-ci peut être cédé par elle de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s'engagent 
à les utiliser aux fins et dans les conditions prévues par un cahier des charges qui rappelle notamment les 
obligations faites à un propriétaire de monument historique en matière de conservation. 
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Article 19 
 
 
    Pour assurer l'exécution des travaux urgents de consolidation dans des immeubles classés ou inscrits à 
l'inventaire supplémentaire, ou celle de travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation 
des immeubles serait compromise, le président de la province à défaut d'accord avec les propriétaires peut s'il 
est nécessaire, autoriser l'occupation temporaire de ces immeubles ou des immeubles voisins. 
 
    Cette occupation est ordonnée par un arrêté du président de la province préalablement notifié au 
propriétaire. Elle ne peut en aucun cas excéder 6 mois. 
 
    Si cette occupation entraîne un préjudice spécial et particulier, elle donne lieu à une indemnité imputée sur 
le budget de la province. Si un accord ne peut être trouvé entre les parties à son sujet, le tribunal civil est 
compétent pour la fixer. 
 
 
 
 

Article 20 
 
 
Abrogé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 9. 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
N.B. : Les dispositions du présent article figurent désormais à l’article 14-2. 
 
 

Article 21 
 
 
Abrogé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 9. 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
N.B. : Les dispositions du présent article figurent désormais à l’article 14-3. 
 
 

Article 22 
 
 
Abrogé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 6. 
Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
N.B. : Les dispositions du présent article figurent désormais à l’article 12-1. 
 
 

Article 23 
 
 
Abrogé par la délibération n° 56-96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 9. 
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Abrogé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
 
 
    Abrogé. 
 
N.B. : Les dispositions du présent article figurent désormais à l’article 14-4. 
 
 

CHAPITRE III - DES OBJETS MOBILIERS 
 

Article 24 
 
 
    Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, dont la conservation 
présente, au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la technique, un intérêt public, peuvent être 
classés par arrêté du président de la province. 
 
    Les effets du classement subsistent à l'égard des immeubles par destination classés qui redeviennent des 
meubles proprement dits. 
 
    Sont assimilés aux objets mobiliers les manuscrits, imprimés rares ou anciens, les documents d'archives 
dont la conservation présente un intérêt public majeur. 
 
 

Article 25 
 
 
    Sont applicables aux objets mobiliers les dispositions des articles 10, dernier alinéa relatif à la publicité, 
15 relatif au financement des travaux sur immeuble classé de la présente délibération. 
 
    Le classement peut donner lieu au paiement d'une indemnité imputée sur le budget de la province et 
représentative du préjudice en résultant. 
 
    La demande d'indemnité doit être produite dans les six mois à dater de la notification de l'arrêté du 
président de la province ou de la délibération de cette assemblée portant classement de cet objet parmi les 
monuments historiques. 
 
    A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le tribunal civil. 
 
 

Article 26 
 
 
    Il est dressé par les soins du président de la province une liste des objets mobiliers classés, celle-ci devant 
être communiquée au service des douanes. Toute autre personne intéressée peut demander communication de 
cette liste. 
 
 

Article 27 
 
 
    Tous les objets mobiliers classés sont imprescriptibles. Les effets du classement suivent l'objet en 
quelques mains qu'il passe. 
 
    Tout particulier qui aliène un objet classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du 
classement. 
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    Toute aliénation doit, dans le mois de la date de son accomplissement, être notifiée au président de la 
province par celui qui l'a consentie. 
 
 

Article 28 
 
 
    Les objets classés en application de la présente délibération appartenant à une collectivité publique, à un 
établissement public ou à toute autre personne publique, ne peuvent être cédés ou transférés qu'à une autre 
personne publique. 
 
 

Article 29 
 
 
    L'acquisition faite en violation de l'article 28 est nulle. Les actions en nullité ou en revendication peuvent 
être exercées à toute époque tant par le président de la province que par le propriétaire originaire. Elles 
s'exercent sans préjudice des demandes en dommages et intérêts qui peuvent être dirigées, soit contre les 
parties contractantes solidairement responsables, soit contre l'officier public qui a prêté son concours à 
l'aliénation. Cette action en dommages-intérêts est exercée par le président de la province au nom et au profit 
de la province. 
 
    L'acquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l'objet est revendiqué, à droit au remboursement de son 
prix d'acquisition. Le président de la province aura recours contre le vendeur originaire pour le montant 
intégral de l'indemnité qu'il aura dû payer à l'acquéreur. 
 
    Les dispositions du présent article sont applicables aux objets perdus ou volés. 
 
 

Article 30 
 
 
Modifié par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 – Art. 222-IV. 
 
 
    L'exportation hors de Nouvelle-Calédonie des objets classés est interdite. 
 
    Toutefois, après avis de la commission des sites et monuments, l'exportation temporaire d'un ou de 
plusieurs objets mobiliers peut être autorisée par le président de la province à fins d'exposition, d'étude ou de 
restauration. 
 
 

Article 31 
 
 
    Les objets classés ne peuvent être modifiées, réparés ou restaurés sans l'autorisation et la surveillance du 
service compétent désigné par le président de la province. 
 
 

Article 32 
 
 
    Il est procédé, par le service compétent, au moins tous les cinq ans, au récolement des objets classés. 
 
    En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont tenus, lorsqu'ils en sont requis, de les présenter 
aux agents accrédités par la province. 
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Article 33 
 
 
Modifié par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 – Art. 222-IV. 
 
 
    Le déclassement d'un objet mobilier classé peut être prononcé par le président de la province, soit de sa 
propre initiative, soit à la demande du propriétaire. Il est notifié aux intéressés et à la Nouvelle-Calédonie. 
 
 

CHAPITRE IV - DES FOUILLES 
 

Article 34 
 
 
    Nul ne peut effectuer, sur un terrain lui appartenant ou appartenant à autrui, des fouilles ou des sondages à 
l'effet de recherches d'objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, la science archéologique, sans 
en avoir obtenu au préalable l'autorisation du président de la province, celui-ci consultant, le cas échéant, le 
conseil coutumier compétent. Toute fouille autorisée doit faire l'objet d'un compte rendu, toute découverte 
doit être conservée et immédiatement déclarée au président de la province. 
 
 

Article 35 
 
 
    Le président de la province peut, dans l'intérêt public, revendiquer les pièces provenant des fouilles 
moyennant une indemnité fixée à l'amiable ou à dire d'expert, les frais de l'expertise éventuelle étant imputés 
au budget de la province. Dans un délai de trois mois à partir de la fixation de la valeur de l'objet, le 
président de la province peut renoncer à l'achat. Il est tenu dans ce cas des frais d'expertise. 
 
 
 

Article 36 
 
 
    Le président de la province peut prononcer le retrait de l'autorisation de fouilles précédemment accordée : 
 
    1) Si les prescriptions imposées pour l'exécution des recherches ou la conservation des découvertes 
effectuées ne sont pas observées ; 
 
    2) Si, en raison de l'importance de ces découvertes, il estime, après avis des services compétents, devoir 
faire poursuivre dans d'autres conditions, l'exécution des fouilles ou procéder à l'acquisition des terrains. 
 
    A compter du jour où le président de la province notifie son intention de provoquer le retrait de 
l'autorisation, les fouilles doivent être suspendues. 
 
    Dès lors, les terrains où s'effectuaient les fouilles sont considérés comme classés parmi les monuments 
historiques, et tous les effets du classement leur sont applicables. 
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Article 37 
 
 
    En cas de retrait d'autorisation pour inobservation des conditions édictées, l'auteur des recherches ne peut 
prétendre à aucune indemnité en raison de son éviction ou des dépenses qu'il a effectuées. 
 
    Il peut, toutefois, obtenir le remboursement du prix des travaux ou installations pouvant servir à la 
continuation des fouilles si celles-ci sont poursuivies dans d'autres conditions sur décision du président de la 
province. 
 
 

Article 38 
 
 
    Si l'autorisation de fouilles est retirée pour permettre à la province de les poursuivre dans d'autres 
conditions, l'attribution des objets découverts avant la suspension des fouilles demeure réglée par les 
dispositions de l'article 40 ci-après. 
 
 

Article 39 
 
 
    L'assemblée de province peut faire procéder d'office à l'exécution de fouilles ou de sondages sur des 
terrains ne lui appartenant pas. A défaut d'accord amiable avec le propriétaire l'exécution des fouilles ou des 
sondages est décidée par délibération de l'assemblée de province qui autorise l'occupation temporaire des 
terrains après avoir, le cas échéant, consulté le conseil coutumier compétent. 
 
    En cas de préjudice spécial et particulier entraîné par ces fouilles, une indemnité sera imputée sur le 
budget de la province. Si un accord ne peut être trouvé entre les parties à son sujet, le tribunal civil est 
compétent pour la fixer. 
 
 

Article 40 
 
 
    La propriété des découvertes de caractère mobilier effectuées au cours des fouilles est partagée entre la 
province et le propriétaire du terrain, selon la règle de la parité, la valeur des objets concernés étant arrêtée de 
façon amiable ou à dire d'expert, les frais de l'expertise éventuelle étant imputés au requérant. 
 
    Le président de la province peut toutefois exercer sur les objets trouvés le droit de revendication prévu à 
l'article 35. 
 
 

Article 41 
 
 
    Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, ruines, vestiges d'habitations ou de 
sépultures anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, 
l'art ou l'archéologie, sont mis à jour, l'inventeur de ces objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été 
découverts, sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au maire ou à défaut à la brigade de gendarmerie 
du lieu de la découverte qui en informe les délégués permanents, prévus à l'article 45 ci-après. 
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Article 42 
 
 
    Le président de la province statue sur les mesures définitives à prendre à l'égard des découvertes de 
caractère immobilier et mobilier faites fortuitement. 
 
    La propriété des trouvailles de caractère immobilier et mobilier faites fortuitement demeure réglée par 
l'article 716 du code civil, mais le président de la province peut revendiquer ces trouvailles moyennant une 
indemnité fixée à l'amiable ou à dire d'expert. Le montant de l'indemnité est réparti entre l'inventeur et le 
propriétaire suivant les règles du droit commun, les frais de l'expertise éventuelle étant imputés à la province. 
 
    Dans un délai de trois mois à partir de la fixation de la valeur de l'objet, le président de la province peut 
renoncer à l'achat ; il est tenu en ce cas aux frais de l'expertise. 
 
 

CHAPITRE V - DE LA PROCEDURE 
 

Article 43 
 
 
Remplacé par la délibération n° 56- 96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 7. 
Modifié par la délibération n° 03-98/APS du 13 janvier 1998 – Art. 1er. 
Modifié par la délibération n° 50-2008/APS du 20 août 2008 – Art. 11. 
Remplacé par la délibération n° 2-2009/APS du 18 février 2009 – Art. 17. 
Modifié par la délibération n° 3-2011/APS du 17 mars 2011 – Art. 1er. 
 
 
    La Commission des Sites et Monuments Historiques de la province Sud est composée de : 
 
    1°-Le président de l’assemblée de province ou son représentant, président de la commission, 
 
    2°-trois membres de l’assemblée de province, désignés par cette dernière dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle des groupes politiques qui y sont représentés, 
 
    3°-le Maire de la commune concernée ou son représentant, 
 
    4°-le représentant du Conseil Coutumier de l’aire intéressée ou son représentant. 
 
    5°-le Délégué aux Affaires Culturelles de Nouvelle-Calédonie ou son représentant, 
 
    6°-le Directeur du Service Territorial des Musées ou son représentant, 
 
    7°-le Directeur de la Culture  ou son représentant, 
 
    8°-trois personnes désignées par le Président, qualifiées en matière d’archéologie, d’architecture, 
d’histoire ou de culture. 
 
    Le secrétariat est assuré par la direction de la culture. 
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Article 44 
 
 
Modifié par la délibération n° 56- 96/APS du 20 décembre 1996 – Art. 8. 
 
 
    La commission peut proposer au président de la province les classements qu'elle juge utiles. Elle émet un 
avis : 
 
    - sur toute demande ou proposition de classement ou d'inscription de biens immobiliers ou de classement 
de bien mobiliers ; 
 
    - sur tout projet d'exportation temporaire à fin d'exposition, d'étude ou de restauration de biens mobiliers 
classés ; 
 
    - sur toute demande ou proposition de déclassement ou radiation à l'inventaire supplémentaire ; 
 
    Elle siège valablement si au moins 6 de ses membres sont présents lors de la séance convoquée 
régulièrement par le président, par courrier ordinaire, au moins dix jours avant sa tenue, le cachet de la poste 
faisant foi. Le président joint à la convocation l'ordre du jour qu'il lui revient d'établir. 
 
    A défaut d'avoir réuni ce quorum, le président convoque à nouveau la commission dans le mois qui suit la 
date initialement fixée. Elle débat cette fois valablement sans quorum. 
 
    En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 
 
    La commission siège régulièrement en tout lieu public où la convoque son président. 
 
 

Article 45 
 
 
    Pour l'exercice de ses différentes attributions, la commission dispose de tous moyens d'enquête et 
d'investigation utiles. Elle peut entendre pour les affaires relevant de celles-ci, tout expert dont l'audition lui 
paraît utile. 
 
    Des délégués permanents peuvent être choisis parmi les membres fonctionnaires. 
 
    Ils sont assermentés et ont pour fonction : 
 
    - de veiller à la conservation des sites naturels, biens immobiliers et mobiliers ou gisements 
archéologiques. 
 
    Ils peuvent à tout instant pénétrer sur les sites et dans les biens immobiliers classés ou inscrits où sont 
effectués des travaux non autorisés par le président de la province, sur les terrains où sont effectués les 
fouilles et des sondages archéologiques non déclarés, se faire présenter les objets découverts au cours de ces 
fouilles. 
 
    Ils dressent procès-verbal des infractions constatées au présent règlement. 
 
    Il fait l'objet d'une publication au Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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CHAPITRE VI - MESURES DIVERSES 
 

Article 47 
 
 
    Les classements effectués en application des délibérations de l'assemblée territoriale n° 226 du 7 juillet 
1960 modifiée et n° 225 du 17 juin 1965 sont soumis aux dispositions de la présente délibération et doivent 
notamment faire l'objet des mesures de publicité. 
 
 

Article 48 
 
 
    Les infractions aux dispositions de la présente délibération sont passibles des peines prévues par l'article 
RT 25 du code pénal pour les infractions de la 5ème classe. 
 
 

Article 49 
 
 
    Chaque année, il est inscrit au budget de la province une somme destinée à permettre le versement des 
subventions prévues par la présente délibération. Un droit éventuel à une telle subvention ne peut être 
invoqué que dans la limite des montants prévus à cet effet. 
 
 

Article 50 
 
 
    Toutes dispositions contraires, notamment la délibération n° 225 du 17 juin 1965 susvisée, sont abrogées 
en ce qui concerne la province Sud. 
 
 

Article 51 
 
 
    La présente délibération sera transmise au commissaire délégué de la République et publiée au Journal 
Officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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Par ailleurs, le pétitionnaire étant responsable de ses déchets
jusqu'à la prise en charge par le centre d'élimination autorisé ou
agréé, l'expédition de chaque déchet fait l'objet d'un bon
mentionnant la date, la nature et la quantité des déchets, le
transporteur, le lieu de destination ; ce bon dûment visé par le
transporteur et lieu d'élimination sera archivé par le pétitionnaire.

ARTICLE 9 - CESSATION D'ACTIVITE

En cas de cessation d'activité l'exploitant doit en informer
l'autorité administrative au moins un mois avant l'arrêt définitif.

La notification de l'exploitant comporte :
- le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ;
- un mémoire sur l'état du site précisant les mesures de remise

en état prises ou envisagées.

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que
tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des
installations dûment autorisées.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer
les eaux doivent être vidées, nettoyées et dégazées. Elles sont si
possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves
enterrées, elles doivent être neutralisées par remplissage avec un
matériau solide inerte.

Les installations seront entièrement démantelées et les terrains
remis en état et revégétalisés au moyen d'espèces végétales
locales adaptées à la nature du sol.

_______

Arrêté n° 3373-2010/ARR/DIMEN du 10 février 2011
autorisant la direction de l'équipement de la province sud
à exploiter une carrière, sur le domaine de Deva, sur la
commune de Bourail

Le président de l’assemblée de la province Sud,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l'environnement portant réglementation des
carrières dans la province Sud ;

Vu la demande reçue le 29 juillet 2010, et complétée le 3 sep-
tembre 2010, par laquelle la direction de l'équipement de la
province sud, sollicite l'autorisation d'exploiter une carrière de
grès, sur le domaine de Deva, sur la commune de Bourail ;

Vu l'avis de la DAVAR en date du 30 septembre 2010 ;
Vu le rapport n° 3359/DIMENC du 27 décembre 2010 ;
Considérant les avis émis lors de l'instruction de la demande

présentée et l'ensemble des engagements pris par le pétitionnaire
pour réduire les inconvénients résultant de l'exploitation de sa
carrière ;

Considérant que les impacts environnementaux liés à
l'exploitation de cette carrière peuvent être réduits à un niveau
acceptable par l'application des dispositions du présent arrêté ;

Le pétitionnaire entendu ;
Sur proposition de l'inspection des carrières (direction de

l'industrie, des mines et de l'énergie de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Bénéficiaire

Est autorisée l'exploitation par les services de la province sud
(direction de l'équipement), d'une carrière à ciel ouvert de grès
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sur le domaine de DEVA, dont les coordonnées RGNC du centre
de la zone intéressée par les travaux d'extraction sont les
suivantes :

X = 336 771 et Y= 289 119.

Conformément au plan annexé.

Article 2 : Limites de l'exploitation

La présente autorisation porte sur les limites du périmètre
fixées sur le plan annexé au présent arrêté. 

La zone sur laquelle l'extraction de matériaux est autorisée
couvre une superficie de 16 000 m².

Article 3 : Durée et volume

La durée de la présente autorisation est fixée à trois ans à
compter de la date de notification du présent arrêté à l'intéressé.

Cette durée inclut la remise en état des terrains.

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits
des tiers.

Le volume maximum extrait est de 48 000 m3.

Le volume annuel maximum est de 25 000 m3.

Article 4 : Accès

L'accès au site d'exploitation s'effectuera par la RP20 et les
pistes existantes.

Article 5 : Respect des prescriptions techniques

L'exploitation s'effectue dans le respect prescriptions annexées
au présent arrêté, ainsi que les dispositions figurant dans la
demande d'autorisation susvisée, notamment celles de la notice
d'impact, sous réserve qu'elles ne soient pas contraires aux
dispositions du présent arrêté.

La présente autorisation est délivrée sans préjudice des
réglementations en vigueur, notamment en ce qui concerne les
prélèvements d'eau et l'accès à la voirie publique pour lesquels
les éventuelles autorisations nécessaires devront être obtenues.

Article 6 : Modifications des prescriptions techniques

Peuvent être fixées ultérieurement toutes nouvelles
prescriptions que le fonctionnement ou la transformation de cette
exploitation rendrait nécessaire dans l'intérêt de la santé, de la
sécurité et de la salubrité publiques, de l'agriculture, de la
protection de la nature et de l'environnement, ainsi que de la
conservation des sites et des monuments, sans que l'exploitant
puisse prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement.

Article 7 : Conformité de l'exploitation

L'exploitation doit être située et installée conformément aux
plans joints à la demande d'autorisation susvisée.

Article 8 : Déclaration de début d'exploitation

La déclaration de début d'exploitation doit être effectuée, au
président de l'assemblée de la province Sud, dès que sont réalisés
les travaux préparatoires définis dans les prescriptions ci-
annexées.



Délibération n° 289-2011/BAPS/DENV du 9 juin 2011
portant approbation du plan de gestion du parc provincial
de la zone côtière Ouest

Le bureau de l’assemblée de la province Sud,

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l'environnement ;
Vu l'avis du comité pour la protection de l'environnement en

date du 28 novembre 2007 ;
Vu l'avis réputé donné de l'aire coutumière Ajie-Arö ;
Vu l'avis réputé donné de l'aire coutumière Xârâcùù ;
Vu l'avis du comité de gestion de la zone côtière Ouest en date

du 16 mars 2010 ;

Vu le rapport n° 1685-2010/BAPS du 17 septembre 2010 ;
A adopté en sa séance publique du 9 juin 2011, les dispostions

dont la teneur suit :

Article 1er : Le plan de gestion du Parc de la zone côtière
Ouest annexé à la présente délibération est approuvé.

Article 2 : La présente délibération sera transmise à M. le
commissaire délégué de la République et publiée au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président,
PIERRE FROGIER

Le premier vice-président,
ERIC GAY

_____
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Arrêté n° 3929-2011/ARR/DC du 20 décembre 2011 portant
classement au titre des monuments historiques de la vallée
Tabou située sur la parcelle n° 34, section Déva, commune
de Bourail

Le président de l’assemblée de la province Sud, sénateur de la
Nouvelle-Calédonie, chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 14-90/APS du 24 janvier 1990
relative à la protection et à la conservation du patrimoine dans la
province Sud ;

Vu l’avis émis par la commission des sites et monuments
historiques de la province Sud en sa séance du 27 avril 2011 ;

Vu le protocole d’accord signé entre la province Sud, le
groupement de droit particulier local Mwe Ara et la commune de
Bourail le 5 août 2008 ;

Vu le rapport n° 1082-2011/ARR du 10 juin 2011, 

A r r ê t e : 

Article 1er : Conformément aux dispositions de la délibération
du 24 janvier 1990 susvisée, la vallée Tabou, d’une superficie de
853 hectares environ, partie de la parcelle n° 34, section Déva,
commune de Bourail, appartenant à la province Sud, aux termes
de l’acte administratif n° 68 du 17 décembre 1992, transcrit au
bureau des hypothèques de Nouméa le 21 décembre 1992,
volume 2477, numéro 3, est classée au titre des monuments
historiques.

Le périmètre de la vallée Tabou est délimité de la manière
suivante :

- au Nord : une ligne sinueuse, commune au lot n° 5 (de la
section Baie du Cap) formée par la ligne de crête partant du
point 1, aboutissant au point 2 et mesurant 770 mètres environ
;

- au Nord Est : une ligne sinueuse, commune au lot n° 9 (de la
section rivière du Cap) formée par la ligne de crête partant du
point 2, passant par le sommet Nerouaou, aboutissant au
sommet Boe Magoye et mesurant 4603 mètres environ ;

- à l’Est : une ligne sinueuse, commune à la parcelle n° 32 (de
la section « Trois Frères ») formée par la ligne de crête partant
du sommet Boe Magoye, aboutissant au point 3 et mesurant
420 mètres environ ;

- au Sud : une ligne sinueuse, formée par la ligne de crête
partant du point 3, passant par les sommets Madelouo et
Aouesaou, aboutissant au point 4 et mesurant 4820 mètres
environ ;

- à l’Ouest : une ligne mixte composée :

- d’une ligne sinueuse, formée par la rive gauche de la
rivière Déva, entre le point 4 et sa rencontre avec un
affluent de la Déva mesurant 110 mètres environ ;

- d’une ligne sinueuse, formée par la rive gauche de cet
affluent jusqu’au point 5 mesurant 186 mètres environ ;

- d’une ligne sinueuse, formée par la ligne de crête entre
les points 5 et 6, mesurant 569 mètres environ ;

- d’une droite, entre les points 6 et 7 mesurant 750 mètres
environ ;

- d’une droite, entre les points 7 et 8 mesurant 520 mètres
environ ;

- d’une droite, entre les points 8 et 9 mesurant 527 mètres
environ ;

- d’une ligne sinueuse, formée par la ligne de crête entre
les points 9 et 1 mesurant 800 mètres environ.

Le point 1 étant le point de départ de la présente description des
limites.

Coordonnées géographiques d’identification dans le système
géodésique RGNC/Lambert NC :

N° X Y
1 331460 297055
2 332200 297103
3 335755 294880
4 331428 293848
5 331280 294093
6 331436 294600
7 331394 295349
8 331202 295832
9 331414 296315

Le site est matérialisé par un liseré gras sur le plan ci-annexé.

Article 2 : Le présent arrêté, prononçant le classement au titre
des monuments historiques de la vallée Tabou visée à l’article 1er

ci-dessus, est enregistré et transcrit au bureau des hypothèques de
Nouméa. Mention des présentes est portée en marge de la
transcription de l’acte administratif n° 68 du 17 décembre 1992,
effectuée le 21 décembre 1992, volume 2477, numéro 3, et du
bail N° 179 du 17 décembre 2008 au profit de la SEM Mwe Ara,
réalisée le 18 décembre 2008, volume 5285, numéro 11.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
égué de la République, publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie et notifié à l’intéressée.

Le président,
PIERRE FROGIER

_____
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Arrêté n° 24-2012/ARR/DPM du 10 février 2012 modifiant
l�arrêté n° 972-2010/ARR/DPM du 7 octobre 2010
autorisant l�occupation avec constitution de droits réels,
d�une parcelle dépendant du domaine public maritime de
la province Sud dépendant de la zone des pas géométriques
d�une superficie d�environ 11 hectares 67 ares, section
Déva, commune de Bourail au profit de la société Hôtelière
de Déva

Le président de l�assemblée de la province Sud, sénateur de la
Nouvelle-Calédonie, chevalier de l�ordre national du mérite,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi du pays n° 2001-017 du 11 janvier 2002 sur le
domaine public maritime de la Nouvelle-Calédonie et des
provinces ;

Vu la délibération modifiée n° 06-2003/APS du 2 avril 2003
fixant les redevances d�occupation du domaine public et privé de
la province Sud ;

Vu l�arrêté n° 972-2010/ARR/DPM du 7 octobre 2010
autorisant l�occupation avec constitution de droits réels, à
compter rétroactivement du 1er mai 2009 pour une durée de
trente cinq ans, d�une parcelle dépendant du domaine public
maritime de la province Sud dépendant de la zone des pas
géométriques d�une superficie d�environ 11 hectares 67 ares, sise
au droit de la parcelle n° 33, section Déva, commune de Bourail,
aux fins de réalisation et d�exploitation d�infrastructures
hôtelières d�un hôtel quatre étoiles et d�une partie d�un terrain de
golf au profit de la société Hôtelière de Déva, société par actions
simplifiée immatriculée au registre du commerce et des sociétés
de Nouméa sous le numéro B 918 805 ;

Vu le rapport n° 24-2012/ARR du 3 janvier 2012,

A r r ê t e :

Article 1er : Les dispositions de l�article 4.1 de l�arrêté du
7 octobre 2010 susvisé sont modifiées comme suit :

« 4.1 : La présente autorisation sera annulée de plein droit, sans
préavis, ni indemnité, si le bénéficiaire ne réalise pas, dans les
délais fixés ci-après, les travaux suivants :

� La construction d�un hôtel de catégorie quatre étoiles de cent
quatre vingt unités d�hébergement comprenant :

� les « services généraux » incluant trois restaurants et
terrasses, un lobby d�accueil, cinq structures légères de
type faré, un faré bar, un faré grill, un bâtiment de service
comprenant cuisines, sanitaires, locaux techniques et
locaux d�entretien, qui portent sur le domaine public
maritime ;

� 60 bungalows répartis à proximité de la plage dont
23 bungalows sont sur le domaine public maritime ;

� 40 chambres en pavillon avec vue sur golf ;

� 80 suites en pavillon avec vue sur golf ;

� une zone technique, de maintenance et d�administration ;

� des logements du personnel.

� La réalisation d�un golf attenant au complexe hôtelier de
18 trous.

L�ensemble de ces travaux de mise en valeur devront débuter
au plus tard le 31 décembre 2010 et devront être achevés au
30 juin 2014 dernier délai. ».

Article 2 : Tous les frais occasionnés par le présent arrêté
seront à la charge du bénéficiaire. Le présent arrêté sera
enregistré et transcrit à la conservation des hypothèques aux frais
du bénéficiaire.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis à M. le commissaire
délégué de la République, publié au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie et notifié à l�intéressée.

Pour le président
et par délégation :

Le deuxième vice-président,
PASCAL VITTORI

_______

Arrêté n° 544-2012/ARR/DIMEN du 4 avril 2012 autorisant
l'exploitation d'une cuisine industrielle société Restauration
Française sise au 10 rue Jean Chalier PK4 - commune
Nouméa

Le président de l'assemblée de la province Sud, sénateur de la
Nouvelle-Calédonie, chevalier de l'ordre national du mérite,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de l�environnement de la province Sud ;
Vu la demande présentée par la société Restauration Française

en date du 2 avril 2010, complétée les 15 octobre 2010, 9 février
2011 et 19 août 2011, à l'effet d'être autorisée à exploiter une
cuisine industrielle sur les lots 17 pie et 32 - PK 4- commune de
Nouméa ;

Vu l'arrêté d'ouverture d'enquête publique n° 2095/2011/ARR/DIMEN
du 28 juillet 2011 portant ouverture de l'enquête publique au
5 septembre 2011 et clôture au 19 septembre 2011 ;

Vu le rapport du commissaire-enquêteur en date du 10 octobre
2011 ;

Vu les avis de :
- la direction du travail et de l'emploi, en date du 15 septembre

2011 ;
- la direction de la sécurité civile du haut-commissariat, du

20 septembre 2011 ;
- la direction de l'environnement, en date du 23 septembre2011 ;
- la direction générale des services techniques de la ville de

Nouméa, en date du 4 octobre 2011 ;
Vu les réponses apportées par l'exploitant aux avis administratifs

en date du 17 novembre 2011 ;

ARRÊTÉS ET DÉCISIONS
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ANNEXE 6 

 OBJECTIFS DE LA ZCO 



 
 
 

Objectifs du Plan de Gestion Participative 2009-2014 de la ZCO pouvant être en adéquation avec le Plan de Gestion Environnemental de Gouaro Déva 
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Objectifs actions 
Direction 
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Service 
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Évaluation et identifi cation des causes et des effets des pollutions réelles ou potentielles 

Pollutions 
industrielles 
(mines, ICPE) 

Mettre à jour régulièrement l'état des lieux des sites dégradés à partir de l'étude SPOT 
  

DAVAR/DIMENC 

Hiérarchiser les sites prioritaires à revégétaliser DDR/DENV 
 

Communes/ 
DIMENC 

Réaliser le recensement des installations relevant de la réglementation ICPE DENV SPPR DIMENC 

Élaborer un schéma directeur des carrières avec zonage et bonnes pratiques DENV 
 

Communes/DIMENC/DAVAR 

Pollutions 
agricoles Réaliser un bilan des pratiques agricoles à risques (pesticides, engrais, devenir des effluents d'élevage) et le traduire par un SIG DDR/DENV SE   

Apports 
terrigènes 

Feux de brousse : identifier et cartographier les zones à risques sur l'ensemble de la ZCO (forêts, zones habitées, touristiques) DENV SMT 
Projet INC/ 
DTSI/Sénat 

Feux de brousse : réaliser un suivi annuel des surfaces brûlées DENV SMT Projet INC/DTSI 

Feux de brousse : Identifier et cartographier les points d'eau existants et leurs statuts fonciers (propriétés privées) DENV SMT Projet INC/DTSI 

Exploitations agricoles /déboisement/ défrichement : identifier les zones agricoles inondables DDR/DENV SMT DAVAR 

Espèces envahissantes : recenser les sites où les espèces envahissantes animales et végétales sont présentes pour planifier les 
actions de lutte DENV SMT/SM CREGG 

Évaluation et impacts des pressions anthropiques sur les écosystèmes et les ressources halieutiques 

Surfréquentation 
Évaluer la capacité de charge des sites DEFE/DENV 

bureau 
tourisme/SM Bureau d'étude (TNS) 

Évaluer la fréquentation des sites en relation avec les opérateurs touristiques DEFE/DENV 
bureau 
tourisme/SM Bureau d'étude (TNS) 

Aménagements 
et urbanisation 

Recenser et cartographier les  occupations illicites du littoral DPM     
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Limitation des apports terrigènes 

Lutte contre les 
espèces 

envahissantes 

Organiser des battues de régulation pour les cerfs et les cochons en lien avec les associations de chasse et en collaboration avec 
les OGAF  DENV/DDR SMT CREGG 

Contrôler la composition des terreaux et engrais végétaux importés 
 

SMT DAVAR 

Organiser des campagnes de reboisement pour remplacer les espèces envahissantes préalablement éradiquées DENV/DDR SMT Comité ZCO 

Réduction et suppression des pollutions domestiques ( liées notamment à l’habitat) 

 
Mettre en place des WC publics de type « toilettes sèches » notamment sur la bande littorale DENV SE Communes 

Diminution des impacts des polluants agricoles 

 
Développer des réseaux d'agriculteurs qui visent à l'amélioration des pratiques agricoles DDR 

 
DAVAR/CANC 

  Mettre en place et contrôler les épandages (mise en place de plans) DDR/DENV SPPR   
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Réduction et maîtrise des impacts dus aux espèces envahissantes 

 
Détruire les espèces végétales et animales envahissantes sur les îlots et le littoral (cerfs, fi guiers de Barbarie) DENV SM Comité ZCO 

Maîtrise de la surfréquentation et de ses impacts 

 
Contrôler et limiter la fréquentation sur les sites sensibles (piétinement, camping sauvage) 

DPM/ 
DENV/DEFE 

bureau 
tourisme/SM Comité ZCO 

Limitation et suppression des impacts dus aux aménagements non maîtrisés 

 
Réactiver le schéma de mise en valeur de la mer et du littoral DPM 

 
  

Réduction et maîtrise des impacts des espèces envahissantes sur les oiseaux marins 

  Mettre en défens les lieux de ponte du puffin du Pacifique notamment à Déva DENV SM/SMT   
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Amélioration de l’information (supports, médias) 

 
Installer des panneaux d'information et de signalisation (limites de réserves, des sites inscrits au PM, etc.) DENV SM Comité ZCO 

 
Réaliser des supports de communication pour informer et favoriser l'identification par la population des espèces envahissantes DENV SMT   

 
Sensibiliser et informer les détenteurs de déchets (grand public ou entreprises) sur les dispositifs de collecte mis en place DENV 

 

Eco-organismes et chambre 
consulaire 

Sensibilisation (actions) 

 
Encadrer et informer les clients/ visiteurs sur les sites via les opérateurs touristiques DENV/DEFE 

Bureau du 
tourisme Opérateurs touristiques 

 
Sensibiliser le public et les décideurs à l'importance de sauvegarder les populations de dugongs en NC DENV SM Comité ZCO 

 

Sensibiliser la population, les services techniques et les décideurs sur les rôles essentiels des écosystèmes marins tels que les 
mangroves et les herbiers DENV SM   

 
Sensibiliser les agriculteurs à l'utilisation des analyses de sols pour réduire les utilisation d'engrais DDR 

 
CA/CFPPA 

Formation 

 

Limiter les pollutions par pesticides par la mise en place d'une formation DAPA (obligatoire) pour les techniciens agricoles, 
municipaux, Davar et les agents techniques s'occupant d'espaces verts DDR 

 
IFAP/CFPPA/DAVAR 

 

Mettre en place des formations obligatoires pour tout obtenteur/ demandeur de subvention agricole (vulgarisation des 
techniques de l'agriculture raisonnée et biologique ainsi que sur la lutte intégrée). Prévoir des remises à niveau DDR 

 
CANC/CFPPA 

Implication des acteurs 

 

Officialiser la présence du comité ZCO dans certaines structures décisionnelles et d'informations notamment pour les nouveaux 
projets DENV COM   

 
Faire signer une charte d'engagement « éco responsable » à tous les prestataires aidés DEFE bureau tourisme   

 

Impliquer les populations (jeunes, associations) dans des actions de terrain pour lutter contre les espèces envahissantes 
(éradication et reboisement) DENV SMT Comité ZCO 

  Valoriser les produits en provenance des réseaux d'agriculteurs qui visent à l'amélioration des pratiques agricoles DDR   CA 
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Révision de la réglementation 

Pollutions 
agricoles Mettre en place une traçabilité des produits phytosanitaires et contrôler le respect de l'usage de ces produits DENV/DDR SPPR DAVAR 

Biodiversité Définir les sites prioritaires de conservation et leurs limites géographiques puis adopter une réglementation DENV SM   

Création de nouvelles réglementations 

Pollutions 
domestiques 

Organiser la concertation en vue d'instituer et d'appliquer une réglementation en matière d'assainissement non collectif des eaux 
usées DENV   Province & NC 
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Développement de microprojets locaux 

 
Favoriser la création de projets d'écotourisme DEFE/DENV 

 
  

  Favoriser la création de pépinières locales permettant la fourniture de plants de reboisement DDR     
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ANNEXE 7 

 LISTE DES PARTICIPANTS AUX ATELIERS DU PGE 



 

 

 
Mardi 26 mars 2013 - Consolidation du diagnostic 

Appropriation du diagnostic et de l’état de la connaissance par l’ensemble des participants à la cession des 
ateliers - Consolidation de la donnée. Validation du Schéma de Cohérence Environnemental et du projet DEVA. 

 
 
9H00 ACCUEIL DES PARTICIPANTS 
 
9H30 INTRODUCTION GENERALE 

 
10H30 PRESENTATION DU DIAGNOSTIC & DES ENJEUX 
 

PAUSE DEJEUNER (SUR PLACE) 
 
13H00 DEMARRAGE DES ATELIERS 

Atelier n°1     –  Ecosystème terrestres 
Atelier n°2     –  Zones Humides terrestres (marais, creeks ) 
Atelier n°3     –  Le lagon 
Atelier n°4  –  Le Projet DEVA (précision sur les capacités d’accueil et ses   

 interactions   environnementales)  
 
17H00 FIN DE LA PREMIERE JOURNEE 

 

Mercredi 27 mars 2013 -  Elaboration du Plan de Gestion 

                          Formulation de propositions d’actions ou d’orientations  
 
 

8H30 SYNTHESE DE LA JOURNEE DE CONSOLIDATION DU DIAGNOSTIC  
               PRESENTATION DES OBECTIFS & ENJEUX RETENUS POUR LE DOMAINE 
 
9H00 DEMARRAGE DES ATELIERS 

Atelier n° 1  –  Ecosystèmes terrestres et Zones Humides terrestres  
Atelier n°2  –  Le lagon 
Atelier n°3  –  Patrimoine socio-culturel 

  
 PAUSE DEJEUNER (SUR PLACE) 
 
13H00 DEMARRAGE DES ATELIERS 

Atelier n° 1  –  Surveillance et indicateur  
Atelier n°2  –  Sensibilisation et communication 
Atelier n°3  –  La Gouvernance 

 
17H00 RESTITUTION DE LA SECONDE JOURNEE D’ATELIERS 
 
 

Plan de gestion environnementale du domaine de DEVA 

ATELIERS TECHNIQUES 

 A la maison de DEVA, Les 26-27-28 mars 2013 



Jeudi 28 mars 2013 - Restitution 

       Synthèse des deux journées d’atelier 

Validation des enjeux, des objectifs et des actions retenues - Définition des acteurs et planification des       
actions. Questions diverses 
 

 
8H30 ACCUEIL DES PARTICIPANTS 
 
9H00 PRESENTATION DU BILAN DES ATELIERS 
 
10H00 QUESTIONS DIVERSES 
 
11H00 INTERVENTION DE LA SEM MWE ARA 
 
 COLLATION (SUR PLACE) 
 
 

  
DE L’INVESTISSMENT DE CHACUN DEPEND LA REUSSITE DE CES ATELIERS. 

NOUS COMPTONS SUR VOTRE PRESENCE ET VOUS REMERCIONS PAR AVANCE DE 

VOTRE IMPLICATION. 

 

 

POUR LA SEM MWE ARA 

THIERRY MENNESSON 

 

 

Pour LA SEM MWE ARA  

LT. MENNESSON 



REPONSE A RENVOYER AVANT LE VENDREDI 15 MARS 2013 
 
 
 

PAR FAX : 25 22 31 
PAR MAIL : deva@deva.nc 
 
 

ORGANISME : 
NOM : 
PRENOM : 
CONTACT MAIL : 
CONTACT TELEPHONIQUE : 
 
 

JOURNEE 1 – 26 MARS 2013 – CONSOLIDATION DU DIAGNOSTIC 
 

  JE PARTICPERAI A LA JOURNEE ATELIER DU 26 MARS 2013 
 
  JE NE PARTICPERAI PAS A LA JOURNEE ATELIER DU 26 MARS 2013 
 

 JE DEJEUNERAI SUR PLACE 
 
 JE NE DEJEUNERAI PAS SUR PLACE 

 
 
 

JOURNEE 2 – 27 MARS 2013 – PLAN DE GESTION 
 

 JE PARTICIPERAI A LA JOURNEE ATELIER DU 26 MARS 2013 
 
 JE NE PARTICPERAI PAS A LA JOURNEE ATELIER DU 26 MARS 2013 
 

 JE DEJEUNERAI SUR PLACE 
 
 JE NE DEJEUNERAI PAS SUR PLACE 

 
 
 

JOURNEE 3 – 28 MARS 2013 – SYNTHESE 
 

 JE PARTICIPERAI A LA JOURNEE ATELIER DU 26 MARS 2013 
 
 JE NE PARTICPERAI PAS A LA JOURNEE ATELIER DU 26 MARS 2013 
 

 JE DEJEUNERAI SUR PLACE 
 
 JE NE DEJEUNERAI PAS SUR PLACE 

 

mailto:deva@deva.nc


 
Ateliers réalisés par la Sem Mwe Ara 

Avec l’appui de 

      

 

En août 2008, un protocole d’accord entre le GDPL M we Ara, la province Sud et la 
mairie de Bourail a engagé les partenaires dans la réalisation d’un ambitieux 
programme de développement durable comprenant 4 vol ets :  

- un volet économique dominé par le tourisme  
- un volet environnement et espaces naturels pour faire du domaine de Déva : un  
 « sanctuaire nature »  
- un volet culturel et patrimoine  
- un volet infrastructures et équipement  

Depuis, certains projets ont été amorcés :  

- pour le développement économique  : l’hôtel Sheraton et le golf sont en construction, 
le projet de club village vacances est très avancé.  

- pour la culture et le patrimoine  : les études, cartographies et les fouilles 
archéologiques préventives sont en cours ; le classement en réserve provinciale de la 
vallée tabou (1000 ha) et les dossiers « village culturel kanak » et « espace dédié aux 
cultures du pacifique ».  

- pour les infrastructures  : la viabilisation d’une première tranche de voirie et de 
réseau jusqu’au site du Sheraton  

- pour l’environnement et les espaces naturels  : des études diverses et des actions 
notamment sur la forêt sèche, la régulation des cerfs et les tracés de sentiers.  

De par la grande diversité des acteurs en jeux (acteurs publics et privés), des projets 
(sportifs, touristiques, sensibilisation, etc.) et du domaine (diversité des paysages, 
faunistiques, floristiques, patrimonial et culturel), la création d’un outil de coordination et 
de concertation est  nécessaire.  

Le Plan de Gestion Environnemental  est un outil qui permet de programmer, de contrôler 
la gestion d’espaces naturels de manière objective et transparente.  

Les objectifs de ce plan sont multiples : 

- tout d’abord, il s’agit de réaliser un diagnostic d’un site naturel  par un recueil des 
données écologiques servant de référence à la mise en place et au suivi du plan de 
gestion ; 

- ensuite de définir l’intérêt patrimonial et fonctionnel  (diagnostic des usages) du site 
et fournir un outil d’aide à la décision ; 

- et enfin de proposer un programme d’actions à mettre en oeuvre sur le si te et 
d’évaluation  de ces actions. 

 

   Le Plan de Gestion Environnementale du domaine de DEVA 

Historique & objectifs 

L’élaboration d’un Plan de Gestion Environnementale  s’inscrit donc dans une 
démarche de développement et d’aménagement du Domai ne de DEVA. Cette 
volonté consiste à faire de cet endroit, d’une gran de richesse du point de vue 
faunistique, floristique, patrimonial et culturel ;  une référence du 
développement durable et de l’éco-tourisme dans le Pacifique.  



 
Ateliers réalisés par la Sem Mwe Ara 

Avec l’appui de 

      

 

 

 

 

POURQUOI AVONS-NOUS BESOIN DE VOUS ? 

JOURNEE 1 

Sur cette première journée, l’ensemble des participants aux ateliers aura le loisir en fonction de ses 
connaissances et ses affinités vis-à-vis du domaine de DEVA et du projet d’aménagement de venir 
consolider les données acquises lors de la réalisation du diagnostic via un savoir scientifique, 
économique ou empirique. 

La participation a ses ateliers est libre… Il n’y a pas de roulement prévu 

 

 

JOURNEE 2 

Sur cette seconde journée, l’objectif est la proposition et la validation d’objectifs déclinés en actions en 
fonction des valeurs, enjeux, pressions et menaces retenus sur le domaine de DEVA. 

Il sera formé 3 groupes de travail par demi-journée qui se succèderont sur chaque atelier tournant. 
Chaque atelier durera 60 minutes. Chaque groupe de travail aura un objectif bien précis en fonction de 
sa position dans l’atelier 

ETAPE 1 

ANIMATEUR �  présente l’objectif de l’atelier 
GROUPE 1 � produit des pistes de réponses (brutes)  

ETAPE 2 

ANIMATEUR �  présente l’objectif de l’atelier & résume la séance précédente 
GROUPE 2 �  critique, précise la liste des pistes exposées précédemment 
 précise les acteurs pour chaque action 

ETAPE 3 

ANIMATEUR �  présente l’objectif de l’atelier & résume la séance précédente 
 porte un regard critique constructif sur les 2 contributions précédentes, 

reformule et peut identifier les missions futures de la SEM porteuse de la 
réflexion dans l’accompagnement à la mise en oeuvre de la politique 
(acteurs, dispositif, échéance, niveau d’échelle spatiale, indicateurs…).   

 

L’élaboration du Plan de Gestion Environnementale du 

domaine de DEVA 

La volonté d’une démarche participative concertée 



Liste des invités aux Ateliers du PGE de Gouaro Déva

ATELIER REPAS ATELIER REPAS ATELIER REPAS

OUI/NON OUI/NON OUI/NON OUI/NON OUI/NON OUI/NON

SEM MWE ARA MENNESSON Thierry t.mennesson@deva.nc 25-22-28 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Emergences DE GUIRAN Emmanuel emergences@canl.nc OUI OUI OUI OUI OUI OUI

DENV CORFDIR Louis Charles louis-charles.corfdir@province-sud.nc OUI OUI OUI OUI OUI OUI

BIOTOP RUET Emmanuelle eruet@biotop.nc 4 pers 4 pers 4 pers 4 pers 4 pers 4 pers

DFA MILLOT Jean-Marc jean-marc.millot@province-sud.nc PAS DE REPONSE

DENV GARNIER Dominique OUI OUI NON NON NON NON

DENV RINCK Nicolas OUI OUI OUI OUI NON NON

DEFE LEMAIRE FLORENCE florence.lemaire-raczy@province-sud.nc 25-28-51 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

DSL HARDOUIN Philippe philippe.hardouin@province-sud.nc D EMENAGEMENT -  PAS DE REPONSE

DEPS FILLINGER Claire claire.fillinger@province-sud.nc 24.38.60 PAS DE REPONSE

DSL CHEVILLIET Christophe christophe.chevilliet@province-sud.nc 95.96.59 DEMENAGEMENT - PAS DE REPONSE

Iolani BRIAL (responsable) iolani.brial@province-sud.nc 23 28 44 NON NON NON NON NON NON

Emmanuelle SAILLY emmanuelle.sailly@province-sud.nc 23.29.88 NON NON NON NON OUI OUI

Bourret Gwenaelle gwenaelle.bourret@province-suc.nc 72.72.30 OUI OUI NON NON NON NON

Severian Phillippe  philippe.severian@province-sud.nc 27.26.74 NON NON NON NON NON NON

IANCP BEALO GOGNY Yves jean-baptiste.friat@province-sud.nc 246197 NON NON La Matinée OUI NON NON

Direction de la culture TEREBO Malia malia.terebo@province-sud.nc 969145 NON NON La Matinée OUI NON NON

Mairie de Bourail HOUDAN Olivier houdanolish@yahoo.fr PAS DE REPONSE

Rolly MONAWA Sec général rolly.monawa@gouv.nc 76.52.96 OUI OUI OUI OUI NON NON

Julien BOANEMOI OUI OUI OUI OUI NON NON

GDPL Mwe Ara Ito Waia GDPL 87.03.17 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Ronald Georges OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Cédric Vidoire lrb@canl.nc 85.00.02 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Daniel MERELLE NON NON NON NON NON NON

Marie EZOE-CANEL NON NON OUI NON NON NON

SHD Sonia Babois sonia.babois@gmail.com NON NON OUI OUI OUI OUI

Conservatoire des Espaces Naturels Stéphane Hénocque dircen@cen.nc 44.77.00 OUI OUI OUI OUI NON NON

TAVERGEUX Christian OUI OUI OUI OUI OUI OUI

LAIGLE Yannick secretariatzco@gmail.com 44.58.45 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Hervé BENOIT herve.benoit@sodemo.nc NON NON NON NON OUI OUI

Sebastien Fellmann sebastien.fellmann@sodemo.nc NON NON NON NON NON NON

André Réveillon - Président ffcnc-sud@lagoon.nc OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Directeur OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Thierry TERTRAIS remorquagepp@canl.nc 78.43.82 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

1 représentant ablepic@hotmail.fr OUI OUI OUI OUI OUI OUI

1 réprésentant OUI OUI OUI OUI OUI OUI

AHMED BEN KADDOUR Jean-Philippe kaddour.family@lagoon.nc 78.27.22 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

1 représentant OUI OUI OUI OUI OUI OUI

ZOE Violette 44.15.14 NON NON NON NON OUI OUI

MAURIN Catherine NON NON NON NON OUI OUI

DAVAR BOTTET François francois.bottet@gouv.nc 25 51 12 NON NON OUI OUI OUI OUI

IANCP Christophe SAND christophe.sand@iancp.nc 77.71.20 NON NON OUI OUI OUI OUI

SCO Robert Lebouteiller administration@sco.asso.nc 23-33-42 OUI OUI NON NON NON NON

IAC amatjalal@iac.nc 43-74-15 NON NON NON NON NON NON

IRD Hervé Jourdan herve.jourdan@ird.fr 26.07.84 NON NON NON NON NON NON

Pierric Gailhbaud pgailhbaud@wwf.nc 98.35.45 OUI OUI NON NON NON NON

Hubert Geraux hgeraux@wwf.nc 83.36.70 NON NON OUI OUI NON NON

Dominique Pelletier dominique.pelletier@ifremer.fr 29.25.57 OUI OUI OUI OUI NON NON

Lugasac NON NON OUI OUI NON NON

OEIL 23.69.69 NON NON NON NON NON NON Préparation de leur CA du 29 mars 2013

CAP de POE Christophe JOLY christophe.joly@province-sud.nc 41.25.75 OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Catherine DAVERAT bourailtourisme@mls.nc OUI OUI OUI OUI OUI OUI

1 représentant bureau OT OUI OUI OUI OUI OUI OUI

Blue Paradise Eric Richard OUI OUI NON NON NON NON

Poe Kite school Alan Choupeau contact@poekiteschool.com 77.60.59 NON NON NON NON NON NON

33 33 36 35 30 30

DDR 

PROMOSUD 

26-mars

TOTAL

Office de Tourisme de Bourail

WWF

Conseil de l’aire Ajie-Arö 

SPBD 

Fédération de  la Faune et de la Chasse de NC

ABLEPIC

Association de Chasse Bouraillaise

SODEMO

Conseil de l’Eau de la NERA

Comité ZCO

IFREMER

27-mars 28-mars

Bureau du tourisme de la Province Sud (DEFE)

Nom de l’organisation Nom du référent Contact mail du référent
Contact telephonique 

du référent

mailto:t.mennesson@deva.nc
mailto:emergences@canl.nc
mailto:eruet@biotop.nc
mailto:florence.lemaire-raczy@province-sud.nc
mailto:philippe.hardouin@province-sud.nc
mailto:claire.fillinger@province-sud.nc
mailto:christophe.chevilliet@province-sud.nc
mailto:iolani.brial@province-sud.nc
mailto:emmanuelle.sailly@province-sud.nc
mailto:gwenaelle.bourret@province-suc.nc
mailto:phillipe.severian@province-sud.nc
mailto:jean-baptiste.friat@province-sud.nc
mailto:malia.terebo@province-sud.nc
mailto:houdanolish@yahoo.fr
mailto:rolly.monawa@gouv.nc
mailto:lrb@canl.nc
mailto:sonia.babois@gmail.com
mailto:dircen@cen.nc
mailto:secretariatzco@gmail.com
mailto:herve.benoit@sodemo.nc
mailto:sebastien.fellmann@sodemo.nc
mailto:ffcnc-sud@lagoon.nc
mailto:remorquagepp@canl.nc
mailto:ablepic@hotmail.fr
mailto:kaddour.family@lagoon.nc
mailto:francois.bottet@gouv.nc
mailto:christophe.sand@iancp.nc
mailto:administration@sco.asso.nc
mailto:amatjalal@iac.nc
mailto:herve.jourdan@ird.fr
mailto:pgailhbaud@wwf.nc
mailto:hgeraux@wwf.nc
mailto:dominique.pelletier@ifremer.fr
mailto:christophe.joly@province-sud.nc
mailto:bourailtourisme@mls.nc


FEUILLE DE PRESENCE 26-mars-13

REUNION : DEVA

NOM PRENOM ORGANISME MAIL

JOB Claudine BIOTOP/PARETO sandrinejob@yahoo.fr

HENOCQUE St CEN-FS

FORT Pascal FFCNC ffcnc-directeur@lagoon.nc

LE BOUTEILLER Aubert SCO president@sco.asso.nc

GAILHBOUD Pierre WWF pgailhboud@wwf.nc

GONSON Charles IFREMER charles.gonson@ifremer.fr

COUARRAGE Rémi DAVAR remi.couarrage@gouv.nc

CASSEZ Christophe DDR-PS christophe.cassez@province-sud.nc

BOURRET Gwenaëlle DDR-PS gwenaelle.bourret@province-sud.nc

RINCK Nicolas DENV-PS nicolas.rinck@province-sud.nc

CHEVILLIET Christophe DSL/Sport Nature christophe.chevilliet@province-sud.nc

DAVERAT Catherine Office Tourisme Bourail bourailtourisme@province-sud.nc

JOLY Christophe DSL/Cap de Poé christophe.joly@province-sud.nc

LAIGLE Philippe Ass. Terre & Mer Bouraillaise hameaudeness@hotmail.fr

RICHARD Erick Blue Paradise blueparadise@mls.nc

ROBELIN Patrick Mairie de Bourail p.robelin@mairie-bourail.nc

TERTRAIS Thierry ABLEPIC remorquageTT@canl.nc

GARCIA Steeve ABLEPIC temrok@hotmail.fr

AHMED Ben KADDOUR J.Philippe ABC / SPBD kaddour.family@lagoon.nc

CAZERES Mickael ABLEPIC mikazr@yahoo.fr

WAÏA Ito GDPL MWE ARA

MENNESSON Thierry SEM Mwe Ara t.mennesson@deva.nc

DE GUIRAN Emmanuel EMERGENCES emergences@canl.nc

CORFDIR Louis-Charles DENV-PS louis-charles.corfdir@province-sud.nc

mailto:sandrinejob@yahoo.fr
mailto:ffcnc-directeur@lagoon.nc
mailto:president@sco.asso.nc
mailto:pgailhboud@wwf.nc
mailto:charles.gonson@ifremer.fr
mailto:remi.couarrage@gouv.nc
mailto:christophe.cassez@province-sud.nc
mailto:gwenaelle.bourret@province-sud.nc
mailto:nicolas.rinck@province-sud.nc
mailto:christophe.chevilliet@province-sud.nc
mailto:bourailtourisme@province-sud.nc
mailto:christophe.joly@province-sud.nc
mailto:hameaudeness@hotmail.fr
mailto:blueparadise@mls.nc
mailto:p.robelin@mairie-bourail.nc
mailto:remorquageTT@canl.nc
mailto:temrok@hotmail.fr
mailto:kaddour.family@lagoon.nc
mailto:mikazr@yahoo.fr
mailto:t.mennesson@deva.nc
mailto:emergences@canl.nc
mailto:louis-charles.corfdir@province-sud.nc


FEUILLE DE PRESENCE 27-mars-13

REUNION : DEVA

NOM PRENOM ORGANISME MAIL

BABOIS Sonia SPBD

COLORAS Louisia SPBD c.lou2brl@gmail.com

WAÏA Ito GDPL MWE ARA

MENNESSON Thierry SEM Mwe Ara t.mennesson@deva.nc

HOUDAN Olivier Mairie de Bourail

JOLY Christophe DSL/Cap de Poé christophe.joly@province-sud.nc

CORFDIR Louis-Charles DENV-PS louis-charles.corfdir@province-sud.nc

GARCIA Steeve ABLEPIC temrok@hotmail.fr

GERAUX Hubert WWF

SAND Christophe IANCP

GONY Béalo IANCP

GONSON Charles IFREMER charles.gonson@ifremer.fr

LEMAIRE Florence DEFE-PS florence.lemaire@province-sud.nc

TERTRAIS Thierry ABLEPIC remorquageTT@canl.nc

FORT Pascal FFCNC ffcnc-directeur@lagoon.nc

BARRIERE Patrick CEN-PEE

COUARRAGE Rémi DAVAR remi.couarrage@gouv.nc

RINCK Nicolas DENV-PS nicolas.rinck@province-sud.nc

EZOE-CANEL Marie PROMO-SUD

LOUBERSAC Lionel IFREMER

CAZERES Mickael ABLEPIC mikazr@yahoo.fr

mailto:c.lou2brl@gmail.com
mailto:t.mennesson@deva.nc
mailto:christophe.joly@province-sud.nc
mailto:louis-charles.corfdir@province-sud.nc
mailto:temrok@hotmail.fr
mailto:charles.gonson@ifremer.fr
mailto:florence.lemaire@province-sud.nc
mailto:remorquageTT@canl.nc
mailto:ffcnc-directeur@lagoon.nc
mailto:remi.couarrage@gouv.nc
mailto:nicolas.rinck@province-sud.nc
mailto:mikazr@yahoo.fr


FEUILLE DE PRESENCE 28-mars-13

REUNION : DEVA

NOM PRENOM ORGANISME MAIL

JOLY Christophe DSL/Cap de Poé christophe.joly@province-sud.nc

GARCIA Steeve ABLEPIC temrok@hotmail.fr

WAÏA Ito GDPL MWE ARA

DAVERAT Catherine Office Tourisme Bourail bourailtourisme@province-sud.nc

ABDELKADER Aurélia Conseil de l'eau-PS aurelia.abdel-kader@province-sud.nc

COLORAS Louisia SPBD c.lou2brl@gmail.com

FORT Pascal FFCNC ffcnc-directeur@lagoon.nc

COUARRAGE Rémi DAVAR remi.couarrage@gouv.nc

CAZERES Mickael ABLEPIC mikazr@yahoo.fr

TERTRAIS Thierry ABLEPIC remorquageTT@canl.nc

CASSEZ Christophe DDR-PS christophe.cassez@province-sud.nc

BONNEFOIS Philippe SSELCE/DDR philippe.bonnefois@province-sud.nc

LAIGLE Philippe Ass. Terre & Mer Bouraillaise hameaudeness@hotmail.fr

LEMAIRE Florence DEFE-PS florence.lemaire@province-sud.nc

WINCHESTER Larry DEFE-PS larry.winchester@province-sud.nc

CHEVILLIET Christophe DSL/Sport Nature christophe.chevilliet@province-sud.nc

POELLABAUER Christine CAB-PS christine.poellabauer@province-sud.nc

CORFDIR Louis-Charles DENV-PS louis-charles.corfdir@province-sud.nc

DE GUIRAN Emmanuel EMERGENCES emergences@canl.nc

MENNESSON Thierry SEM Mwe Ara t.mennesson@deva.nc

SAND Christophe IANCP

mailto:christophe.joly@province-sud.nc
mailto:temrok@hotmail.fr
mailto:bourailtourisme@province-sud.nc
mailto:aurelia.abdel-kader@province-sud.nc
mailto:c.lou2brl@gmail.com
mailto:ffcnc-directeur@lagoon.nc
mailto:remi.couarrage@gouv.nc
mailto:mikazr@yahoo.fr
mailto:remorquageTT@canl.nc
mailto:christophe.cassez@province-sud.nc
mailto:philippe.bonnefois@province-sud.nc
mailto:hameaudeness@hotmail.fr
mailto:florence.lemaire@province-sud.nc
mailto:larry.winchester@province-sud.nc
mailto:christophe.chevilliet@province-sud.nc
mailto:christine.poellabauer@province-sud.nc
mailto:louis-charles.corfdir@province-sud.nc
mailto:emergences@canl.nc
mailto:t.mennesson@deva.nc


 
 
 

 

 

[Tapez un texte] 

 

 
 
ANNEXE 8 

 ARBRE A OBJECTIFS 
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